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AVANT-PROPOS

L ’étude présentée ici constitue une contribution de la Commission Economique pour l ’Amérique 
Latine et la Caraïbe de l ’ONU, siège de Mexico, aux Tables Sectorielles Energie / Electricité et 
Environnement, dont la CEPAL est membre participant au Cadre de Coopération Intérimaire de 
Haïti.

Les termes de référence de cette étude sont les suivants.

Objectifs :

Etudier les principaux obstacles qui s’opposent à la mise en œuvre d ’un plan de 
substitution des combustibles solides (bois et charbon de bois) par des produits pétroliers (GPL et 
kérosène) dans le secteur résidentiel, afin de réduire les impacts environnementaux négatifs.

Activités :

Effectuer une revue des études relatives à l ’énergie et à l ’impact sur l ’environnement 
publiées par des organismes multilatéraux et bilatéraux, ainsi que des études de base du CCI ;

1) Effectuer une mission en Haïti afin de collecter les données techniques, 
économiques, environnementales ;

2) Rédiger un rapport intérimaire qui sera soumis aux parties prenantes aux Tables 
sectorielles concernées (Energie / Electricité et Environnement) ;

3) Intégrer les commentaires de ces parties prenantes afin d ’élaborer la version finale 
de l ’étude.

Ce rapport intérimaire a été réalisé grâce à l ’aide des personnes suivantes, que je  tiens à 
remercier pour leur coopération et leur disponibilité :

M adame Fatima Keko, PNUD, chef de mission, Port au Prince.

M onsieur René Jean Jumeau, BME, Coordinateur national de la Table Sectorielle 
« Energie-Electricité », CCI, Port au Prince.

M onsieur Lyès Ferroukhi, PNUD, Point Focal de la Table Sectorielle « Environnement », 
Port au Prince.

M onsieur Dieuseul Anglade, Directeur Général, Bureau des Mines et de l ’Energie, Port au 
Prince.



M onsieur W ilfrid Saint Jean, Directeur exécutif, Bureau des M ines et de l ’Energie, Port au 
Prince.

M onsieur Pierre-François Sildor, ACDI, Point Focal de la Table Sectorielle « Energie- 
Electricité », CCI, Port au Prince.

M adame Gladys Archange, PNUD, Port au Prince.

M adame M artine Fourcand, ACDI, Point Focal de la Table Sectorielle « Genre », CCI, 
Port au Prince.

M onsieur Michel-Carl Simon, Directeur de Ecogaz, Port au Prince.

M onsieur Nicolas Frulot, Ambassade de France à Port au Prince.
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RESUME

D ep u is  u n e  q u in za in e  d ’années, l ’éco n o m ie  et la  socié té  d ' H a ïti trav e rsen t u n e  crise  p ro fo n d e  qui 
se trad u it p a r des déséq u ilib res m acro éco n o m iq u es g raves, p a r  u n e  g ran d e  pauvreté , p a r la  
fa ib lesse  des m o y en s d ’in terv en tio n  et d ’ac tion  d o n t d isp o se  l ’E tat.

D an s  ce con tex te , le  sec teu r de l ’énerg ie  se ca rac té rise  p a r les tra its  su ivan ts : u n  cadre 
in stitu tio n n el d ispersé , u n e  lég is la tio n  floue, u n e  absence  de p o litiq u e  de  l ’énerg ie . L a  filiè re  du 
bo is  de feu  rep résen te  70%  de l ’o ffre  d ’énerg ie  p rim aire , so it 4 m illio n s de to n n es  p a r an, un  
v o lu m e quatre  fo is  p lus im p o rtan t que ce que p erm e ttra it u n e  g estio n  du rab le  des ressou rces 
lig n eu ses du  pays. L es m én ag es co n so m m en t 70%  de l ’énerg ie  fin a le  d ispon ib le , 94%  de leu r 
dem an d e  é tan t sa tisfa ite  p a r le  b o is  et le  ch a rb o n  de bois.

L a  filiè re  bo is  e t charbon  de b o is  rep résen te  9%  du P IB  d ' H aïti, p ro cu re  u n  rev en u  à
150.000 perso n n es et p erm e t d ’éco n o m ise r 88 m illio n s de d o llars  1 d ’im porta tions. M ais  elle 
co n trib u e  la rg em en t à la  d éfo resta tio n  du  pays, p h én o m èn e  très  g rav e  p o u r H aïti.

L es  m én ag es u rb a in s  co m p lè ten t leu r co n so m m atio n  de charbon  de b o is  p a r du  G PL  (15%  
des m én ag es u rb a in s  co n so m m en t du G P L ) ; les m én ag es ru rau x  co m p lè ten t leu r co n so m m atio n  
de b o is  p a r du  k éro sèn e  (1%  des m én ag es ru rau x  u tilisen t le  kérosène). D e  n o m b reu ses  ac tions 
o n t été m en ées dep u is 15 ans dans le  b u t de réd u ire  la  p re ssio n  sur les re sso u rces  lig n eu ses  en 
su sc itan t l ’u tilisa tio n  du  G P L  e t du kérosène, m ais leu rs résu lta ts  re s ten t enco re  tim ides.

L es m én ag es u rb a in s  qui u tilisen t le  charbon  de b o is  ne le  fo n t pas tan t p o u r l ’in térê t 
éco n o m iq u e  que p o u rra it p ré sen te r ce com bustib le , que p o u r ses ca rac té ris tiq u es de com m odité  
d ’em plo i. L es m én ag es ru rau x  p o u rra ien t ad o p te r p lus la rg em en t le  kérosène, qui es t b ien  
m eilleu r m arch é  que  le  bo is, m ais ne  le  fo n t p as  du fa it de la  p e rcep tio n  n ég a tiv e  q u ’ils o n t de ce 
com bustib le .

O n p eu t id en tifie r six  o bstac les p rin c ip au x  au lib re  je u  d ’u n  p ro cessu s de su b stitu tio n  des 
co m b u stib le s  v ég é tau x  p a r des co m b u stib les pétro liers, p a r les m én ag es h a ïtien s  : le  co û t d ’accès 
aux  appare ils  u tilisan t des co m b u stib les pé tro lie rs  es t tro p  élevé ; le  k éro sèn e  est m al p erçu  p ar 
les  m én ag es ru rau x  ; l ’E ta t ne d ispose  p as  de m o y en s d ’ac tion  p o u r fac ilite r le  p ro cessu s de 
su b stitu tio n  des co m b u stib les v ég é tau x  p a r les  co m b u stib le s  p é tro lie rs  ; la  réd u c tio n  d ’ac tiv ité  de 
la  filiè re  bo is  qui ré su lte ra it d ’un e  b a isse  de la  dem ande  én e rg é tiq u e  p riv era it de m o y en s de 
su b sistan ce  u n e  g ran d e  p artie  de la  p o p u la tio n  ; la  réd u c tio n  de la  dem ande de co m b u stib les 
v ég é tau x  s ’acco m p ag n era it d ’un e  h au sse  des im p o rta tio n s  pétro lières, d iffic iles  à fin an cer ; H aïti 
ne  d ispose  pas d ’u n  cad re  in s titu tio n n el p e rm e ttan t de fav o rise r le  p ro cessu s  de tran sitio n  des 
co m b u stib le s  v ég é tau x  v ers  les p ro d u its  pétro liers.

L es reco m m an d a tio n s que l ’on p eu t ém ettre , face  à ce tte  s ituation , son t les  su ivan tes : 
c rée r u n  cad re  in stitu tio n n el fav o rab le  au  rem p lacem en t des co m b u stib le s  trad itio n n e ls  p a r des

Il s ’agit toujours de dollars des Etats Unis.
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combustibles pétroliers ; mettre en place des activités de remplacement pour les personnes 
impliquées dans la filière bois et charbon de bois; chercher à réduire le prix du GPL et du 
kérosène rendu au consommateur final ; réduire le prix d ’accès aux appareils permettant 
l’utilisation du GPL et du kérosène ; améliorer l ’offre de bois et de charbon de bois ; inciter à la 
demande de produits pétroliers ; améliorer l ’efficience de la consommation de bois et de charbon 
de bois ; mener une action prioritaire en faveur du GPL.
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INTRODUCTION

H aïti trav e rse  u n e  crise  po litique, éco n o m iq u e  e t socia le  p ro fo n d e  d o n t on  p eu t fa ire  rem o n te r 
l ’o rig in e  au  coup d ’E ta t m ilita ire  de sep tem bre  1991. C ette  crise  se co n c ré tise  p a r u n  d éséq u ilib re  
g rave des p rin c ip au x  in d ica teu rs  m acro éco n o m iq u es du pays, ainsi que p a r u n  degré de pau v re té  
élevé d ’un e  très  g ran d e  p artie  de la  popu la tion .

U n e  situation  critique ca rac té rise  ég a lem en t le  sec teu r de l ’énerg ie. E n  H aïti, 70%  de 
l ’énerg ie  p rim aire  p ro v ien t du bois, ce qui rep résen te  u n e  co n so m m atio n  de  4 m illio n s de to n n es 
p a r an. O r, l ’accro issem en t des re sso u rces  lig n eu ses du pays es t de seu lem en t 1 m illio n  de to n n es 
de b o is  p a r an  : il s ’ensu it u n  p ro cessu s  de d éfo resta tio n  m arqué , qui s ’acco m p ag n e d ’u n e  érosion  
des sols et d ’u n e  réd u c tio n  du  po ten tie l de p ro d u c tio n  agrico le , qui en d o m m ag e les resso u rces  
hydriques. C ette  su rex p lo ita tio n  de la  fo rê t d é tru it le  po ten tie l ag rico le  du  pays.

P o u r fre in e r ce p ro cessu s  destruc teu r, p lu sieu rs  études et ac tio n s o n t été en trep rises  dans 
le b u t de d im in u er la  p ressio n  qui s ’exerce  sur les re sso u rces  ligneuses, l ’o b jec tif  p rin c ip a lem en t 
v isé  é tan t de tro u v er les m o y en s de m ieu x  u tilise r  les re sso u rces  ligneuses, ou  de leu r tro u v er des 
substitu ts.

L es m én ag es co n so m m en t 70%  de la  p ro d u c tio n  de bois, ce qui couvre  94%  de leurs 
b eso in s  énergétiques. P o u r a llég e r la  dem ande  de b o is  e t charbon  de bo is, c ’est donc b ien  sur les 
m én ag es q u ’il co n v ien t d ’agir. A c tue llem en t, e t m alg ré  p lu sieu rs  ex p érien ces  qui p erm e tten t 
d ’être  op tim iste , les  m én ag es u rb a in s  ne  co n so m m en t enco re  que très  peu  de gaz de pé tro le  
liq u éfié  (G PL , en  m élan g e  de b u tan e  et de p ro p an e) : 6 .972  tonnes, ce qui rep résen te  seu lem en t 
1,5%  de la  co n so m m atio n  d ’énerg ie  des m én ag es u rb a in s  ; e t les m én ag es ru rau x  ne co n so m m en t 
que 21 .5 4 0  to n n es de k érosène, ce qui rep résen te  3%  de leu r dem an d e  d ’énerg ie.

Il s ’agit, dans ce tte  étude, de  ch e rch e r à id en tifie r les  p rin c ip au x  o bstac les qui s ’o p p o sen t 
à ce que les m én ag es h a ïtien s  co n so m m en t p lus de p ro d u its  pétro liers , en  rem p lacem en t de leu r 
co n so m m atio n  ac tue lle  de b o is  et de ch a rb o n  de bois. U n e  te lle  substitu tion  est très  souhaitab le  
ca r elle  co n trib u e ra  à a llég e r la  p ressio n  su r les re sso u rces  lig n eu ses su rexp lo itées, e t il 
n o rm alem en t p o ssib le  de la  m ettre  en  œ uvre , com m e le  m o n tre  l ’ex p é rien ce  des pays v o is in s  de 
la  C ara ïb e  et d ’A m ériq u e  C en tra le  qui, do tés d ’u n  cad re  env iro n n em en ta l sim ila ire  à celu i d 
H aïti, n ’u tilisen t les re sso u rces  lig n eu ses  que p o u r 9%  de leu r énerg ie  p rim aire , e t qui u tilisen t 
b eau co u p  p lus de co m b u stib les p é tro lie rs  (10  fo is p lus en  Jam aïque , 20 fo is p lus en  R ép u b liq u e  
D o m in ica in e , p a r exem ple).

U n e  fo is id en tifiés  les p rin c ip au x  o bstac les à une  m ise  en  œ u v re  efficace  de ce p rocessus 
de su b stitu tio n  des co m b u stib les vég é tau x , il s ’ag ira  d ’én o n cer les reco m m an d atio n s  qui 
sem blen t d ev o ir ê tre  ad o p tées afin  de les élim iner.
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L a  situation  ac tue lle  en  H aïti se ca rac té rise  p a r des d éséq u ilib res m acro éco n o m iq u es p ro fonds, 
p a r u n e  très  g ran d e  p au v re té  a ffec tan t les tro is  quarts de la  popu lation , p a r u n  é ta t de fo n c iè re  
in sécu rité . L e  G o u v ern em en t in térim aire , en  p lace  depu is  le  17 m ars 2004 , a p o u r fo n c tio n s 
essen tie lles  de re s tau re r u n  é ta t de sécurité  d ém ocratique, d ’o rg an ise r des é lec tions p erm e ttan t la  
p rise  de fo n c tio n s av an t fév rie r 2006  d ’u n  P rés id en t élu  et de réd u ire  les p rin c ip au x  d éséq u ilib res 
m acroéconom iques.

I. L’ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL

Tableau 1

LA SITUATION ECONOMIQUE EN HAÏTI : PRINCIPAUX INDICATEURS, 1999-2004

1999 2000 2001 2002 2003 2004

PIB courant (M gourdes) 69 254 77 580 85 700 93 840 118 169

PIB constant (M gourdes 1995) 13 025 13 138 13 001 12 930 12 976

Taux de croissance du PIB constant 2,7% 0,9% - 1,0% - 0,5% 0,4%

Budget de l’Etat :

Recettes (M gourdes) 6 275 6 170 6 332 7 722 10 503 12 469

Dépenses (M gourdes) 7 906 8 141 8 589 10 377 14 150 17 165

Déficit/Recettes 26% 32% 36% 34% 35% 38%

Importations (M gourdes) 20 568 25 923 30 973 33 363 55 815 42 400

Exportations (M gourdes) 8 483 9 849 10 594 11 403 19 389

Exportations / Importations 41% 38% 34% 34% 35%

Déficit commercial/PIB 18% 21% 24% 23% 31%

Taux d’inflation 9,9% 15,3% 12,3% 10,1% 42,5% 22,5%

Taux de change (gourdes / dollars) 18,3 23,8 26,7 41,5 44,1 38,0

Aide extérieure (dollars) 330 266 170 136
Source : Banque de la République de Haïti.

1. La situation économique générale

H aïti es t le  seul pays d ’A m ériq u e  L a tin e  et de la  C ara ïb e  fa isan t p a rtie  des P ay s les M oins 
A v an cés  (se lon  les critè res de la  C N U C E D ). E n  2002, H a ïti est c lassé  au  153eme ran g  sur les 177 
p ay s m em b res  de l ’O N U , se lon  le  critè re  de l ’in d ice  de d év e lo p p em en t hum ain . C ’est a insi le 
seul pays d ’A m ériq u e  L a tin e  et de la  C ara ïbe  à fa ire  partie  des pays de F a ib le  D é v e lo p p em en t 
H u m ain  (se lo n  le P N U D ). C es in d ica teu rs  trad u isen t u n  é ta t de g rande p au v re té  de la  p o p u la tio n
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haïtienne, qui s’accompagne d ’une stagnation de l ’économie et de déséquilibres 
macroéconomiques profonds.

a) Le produit intérieur brut et la croissance

En 2003, le PIB d ' Haïti est de 118.169 millions de gourdes, soit 2.680 millions de 
dollars. Selon la Banque Mondiale, le taux annuel moyen d ’évolution du PIB en volume d ' Haïti 
est de -0,2% pendant la période 1980-1990 et de -1,0% sur la période 1990-2002. En monnaie 
constante (millions de gourdes de 1995), le PIB est passé de 13.001 millions de gourdes en 
2000-2001 à 12.976 millions de gourdes en 2002-2003 (l’année fiscale va d ’octobre à 
septembre), soit -0,1% par an.

Le PIB par tête est de 361 dollars par habitant, en 2003, soit un dollar par jour et par 
habitant en moyenne. Du fait d ’une croissance démographique de 1,8% par an, le PIB par 
habitant a diminué de 2,1% par an en moyenne au cours des années quatre vingt, et de 2,6% par 
an dans les années quatre vingt dix.

b) Les équilibres extérieurs

En 2003, les importations s’élèvent à 55.815 millions de gourdes, les exportations à 
19.389 millions de gourdes, soit un déficit de 36.426 M  gourdes, qui représente près de deux fois 
la valeur des exportations, qui représente 31% du PIB. En monnaie constante (millions de 
gourdes de 1986-1987), les importations sont passées de 3.751 en 1993-1994 à 14 919 M  gourdes 
en 2002-2003, quand dans le même temps, les exportations sont passées de 981 à 3.093 millions 
de gourdes. Le déficit de la balance commerciale se creuse, de 2.770 million de gourdes (23% du 
PIB) en 1992-1993 à 11.826 millions de gourdes (31% du PIB) en 2002-2003. Les exportations 
permettaient de couvrir 41% des importations en 1999 ; en 2003, elles couvrent 35% des 
importations.

La dette extérieure s’élève à 1.084 millions de dollars, ce qui représente 40% du PIB, ou 
encore deux fois et demie le montant des exportations. Le service de la dette s’élève à 54 millions 
de gourdes en 2002-2003 (ou 31 millions de dollars), soit 2,8 fois la valeur des exportations.

L ’aide extérieure s’est fortement réduite au fil de la décennie écoulée, passant de 611 à 
136 millions de dollars entre 1995 et 2002. En revanche, les transferts privés de la diaspora 
haïtienne vers la République ont fortement augmenté au cours de la même période, passant de 
256 à 650 millions de dollars ; ils représentent 19% du PIB et son seul élément moteur.

c) Les prix et le taux de change

Le taux annuel moyen d’inflation est de 19,4% au cours de la période 1994-2003. Cette 
inflation soutenue, en complément avec le déséquilibre des échanges extérieurs du pays, 
contribue à la dépréciation de la monnaie nationale. Ainsi, il fallait 18,3 gourdes pour obtenir un 
dollar en 1999 ; en 2004, il faut 38 gourdes pour obtenir un dollar US : en cinq ans, la monnaie
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na tio n a le  a p erd u  la  m o itié  de sa valeu r, ce qui ren ch érit d ’au tan t les im p o rta tio n s do n t le  v o lu m e 
in co m p ressib le  ne se réd u it pas. L a  d év a lo risa tio n  de la  g o u rd e  ne fav o rise  pas p o u r au tan t les 
exporta tions.

d) Les finances publiques

E n  2003, les rece ttes  de l ’E ta t rep résen ten t 8 ,9%  du P IB , le  d éfic it p u b lic  é tan t de 3 ,1%  du 
P IB . M alg ré  la  p lace  re la tiv em en t m o d este  de l ’E ta t dans l ’éco n o m ie  h a ïtien n e  et u n  défic it 
con tenu , les  P o u v o irs  p u b lics n ’arriv en t pas à p ré lev er les tax es  et im p ô ts  qui p erm e ttra ien t 
d ’éq u ilib re r le b u d g e t de l ’E ta t : l ’assie tte  fisca le  es t d iffic ile  à déterm iner, la  p e rcep tio n  des taxes 
e t im p ô ts  es t d iffic ile  à m en er à b ien .

2. Pauvreté et inégalité de revenus

L a  p o p u la tio n  d ' H aïti es t de 8,8 m illio n s  d ’hab itan ts  en  2004. 76%  de ce tte  p o p u la tio n  v it en- 
d essous du seuil de pauvreté , 55%  v iv an t en  d essous du  seuil de p au v re té  extrêm e. L es  in ég alités  
son t très  m arquées, les  20%  les p lus p au v res  ne p e rcev an t que 1,5%  du PIB .

E n tre  1982 et 2003 , la  p o p u la tio n  aug m en te  de 2 ,2 %  p a r an, avec u n e  u rb an isa tio n  
cro issan te  : la  p o p u la tio n  u rb a in e  s ’accro ît de 4 ,7%  par an  au  cours de la  m êm e période, a lors que 
la  p o p u la tio n  ru ra le  c ro ît de 0 ,9%  p a r an.

E n  2004, la  p o p u la tio n  u rb a in e  rep résen te  40%  de la  p o p u la tio n  to tale . Selon  u n e  enquête  
e ffec tu ée  en  1999-2000, on estim e que dans la  rég io n  m étro p o lita in e  de P o rt-au -P rin ce , le tau x  de 
ch ô m ag e est de 20%  et le  tau x  de sous-em plo i s ’é lève à 55% .

L a  p o p u la tio n  ru ra le , 60%  de la  p o p u la tio n  to tale , v it dans des ex p lo ita tio n s  ag rico les 
(« lak o u  ») de p e tite  ta ille  : 90%  des p ro p rié tés  o n t m o in s de 3 hec tares, e t reg ro u p en t une  
m o y en n e  de 30 personnes. L e  n iv eau  de rev en u  rural est très  bas.

L a  d en sité  h u m ain e  es t très  fo rte  en  H aïti : de l ’o rd re  de 200  h ab itan ts  au  k ilo m ètre  carré  ; 
or, on  estim e que dans u n  p ay s agrico le , e t c ’est le  cas d ' H aïti, u n e  d en sité  de p lu s de 35 
h ab itan ts  /  k m 2 co n stitu e  u n  risq u e  p o u r l ’équ ilib re  agricole.

L ’ém ig ra tion , b ien  que d iffic ile  à q u an tifie r dans la  m esu re  où elle  es t la rg em en t 
c landestine , e s t u n  ph én o m èn e im portan t, les p rin c ip a le s  destin a tio n s é tan t la  R ép u b liq u e  
D o m in ica in e , les E ta ts-U n is  e t le  C anada.

3. La situation politique

D ep u is  le  coup  d ’E ta t m ilita ire  de sep tem bre  1991, le  p ay s n ’a p as  réussi à re tro u v er u n e  situation  
p o litiq u e  équ ilib rée , stable. A près la  d ém issio n  et le  d ép art du  P rés id en t Jean -B ertran d  A ristide , 
le  29 fév rie r 2004, u n  G o u v ern em en t in térim aire  de tran s itio n  est m is en  p lace , en  acco rd  avec la  
C onstitu tion . P arm i les p rin c ip au x  ob jec tifs  en v isag és p a r le  G o u v ern em en t in térim aire , on  peu t
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mentionner : l ’organisation d ’élections au cours de l ’année 2005, afin qu’un Président élu puisse 
prêter serment avant février 2006 ; le retour à une situation normale de sécurité et de justice, à 
une marche normale des affaires ; le soutien d ’urgence aux couches sociales les plus vulnérables 
de la population ; la protection de l’environnement, en particulier par un allègement de la 
pression sur les ressources ligneuses.

Le 22 avril 2004, lors d ’une rencontre entre le Gouvernement intérimaire d ' Haïti et les 
représentants des principaux organismes bilatéraux et multilatéraux apportant une aide au pays, 
un Cadre de Coopération Intérimaire est mis en place, instaurant un partenariat entre le 
Gouvernement haïtien et 26 organismes étrangers, particulièrement la Banque Interaméricaine de 
Développement, la Banque Mondiale, le Système des Nations Unies, l ’Union Européenne. Le 
Cadre de Coopération Intérimaire (CCI) est dirigé par le Gouvernement d ' Haïti et, 
conjointement avec les bailleurs de fonds étrangers et nationaux, il identifie les besoins 
imminents et met en œuvre les programmes d ’action prioritaires couvrant la période de transition 
2004-2006. Sous la coordination d ’un Comité de Pilotage, dix Groupes Thématiques sont 
constitués (chacun dirigé par un coordinateur désigné par le Gouvernement et aidé par un Point 
Focal représentant la communauté internationale), chargés de dresser un état des lieux et un bilan 
des besoins prioritaires à satisfaire dans leur domaine de compétence.

En février 2005, le CCI organise 19 Tables Sectorielles, chacune étant chargée de la 
gestion d ’une question particulière essentielle dans le fonctionnement de l ’économie haïtienne. 
Chaque Table Sectorielle est dirigée par un coordinateur national représentant le Gouvernement 
d ' Haïti, avec l ’appui d ’un Point Focal qui représente les bailleurs de fonds. On notera que deux 
des Tables Sectorielles sont relatives à l ’énergie : la Table Sectorielle n°6 (Energie et électricité) 
et la Table Sectorielle n°10 (Environnement), ce qui permet de prendre la mesure de l ’importance 
accordée par le CCI et le Gouvernement Intérimaire aux problèmes énergétiques de la 
République, tout particulièrement la question de la déforestation, étroitement liée à l ’utilisation 
massive du bois à des fins énergétiques.

4. Conclusion

Le problème de la déforestation est une cause majeure en Haïti, la forte utilisation de bois à des 
fines énergétiques étant la cause principale de cette déforestation. M ais du fait de sa situation 
économique, il apparaît que Haïti ne dispose pas des moyens financiers qui lui permettraient 
d ’importer davantage d ’énergie commerciale (produits pétroliers), l ’Etat haïtien n ’ayant pas les 
moyens de subventionner la consommation de certaines énergies (en l’occurrence, le GPL et le 
kérosène). Par ailleurs, il apparaît peu souhaitable de réduire une activité (la filière bois de feu) 
qui contribue pour environ 9% au PIB, sans la remplacer par une autre.
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II. LE SECTEUR DE L’ENERGIE

Différents organismes et institutions ont en charge le fonctionnement du secteur de l ’énergie en 
Haïti. Il n ’existe pas d ’instance fédératrice ou coordinatrice, s’imposant à ces organismes, qui 
pourrait élaborer une politique énergétique nationale. Par ailleurs, la législation portant sur le 
secteur est ancienne et semble dépassée. Une coordination s’ébauche toutefois, visant à prendre 
les mesures nécessaires qui permettraient d ’enrayer le grave processus de déforestation qui frappe 
Haïti.

Toutefois, la gravité du problème de la déforestation, qui trouve son origine dans 
l ’utilisation du bois comme principale source d ’énergie, a amené différents organismes privés et 
publics, nationaux et internationaux, à prendre des mesures visant à enrayer le problème. 
Progressivement, les actions se sont renforcées et il apparaît qu’une coordination se met en place, 
dirigée par les pouvoirs publics, dans le contexte du Cadre de Coordination Intérimaire.

1. Le cadre institutionnel

a) Les organismes impliqués dans le secteur de l’énergie

Electricité d ’Haïti, entreprise publique constituée en 1971, est chargée de la production, 
du transport et de la distribution d ’électricité et détient le monopole national de ces activités. Le 
décret du 20 août 1989 ouvre la production au secteur privé, mais EDH détient le monopole de 
l ’achat des productions privées.

Le Bureau des M ines et de l ’Energie, organisme autonome créé en 1986, sous tutelle du 
M inistère des Travaux Publics, des Transports et des Communications, est responsable du 
développement, de la gestion et de la conservation des ressources énergétiques de la République. 
Il cherche à promouvoir toutes les formes d ’énergie susceptibles de contribuer au développement 
économique et social du pays. Il doit également favoriser l ’utilisation rationnelle de l ’énergie.

Le Service des Ressources Forestières, dépendant du M inistère de l ’Agriculture, des 
Ressources Naturelles et du Développement Rural, protège, contrôle, développe et gère les 
activités de déboisement et de carbonisation.

Le M inistère de l ’Environnement, constitué en 1994, a pour fonction de mettre en place le 
cadre institutionnel permettant une réhabilitation de l ’environnement et vise, à travers le Plan 
d ’Action pour l ’Environnement, à organiser des actions communes allant dans ce sens.

Le Bureau d ’Approvisionnement en Produits Pétroliers, institué en 1986 dépendant du 
M inistère du Commerce et de l ’Industrie, est chargé de superviser le secteur pétrolier ; il attribue 
par appels d 'offre les contrats mensuels d ’importation de fuel lourd et de diesel destinés à 
Electricité d 'Haïti ; il contrôle les prix des produits pétroliers importés, et les marges de
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distribution, à l ' exception des GPL pour lesquels les prix intérieurs et marges commerciales sont 
libres

L ’Association Nationale des Distributeurs de Produits Pétroliers négocie avec le 
Gouvernement les marges unitaires sur les produits pétroliers soumis à réglementation de prix, 
c ’est-à-dire tous à l ’exception du GPL. Les principales compagnies pétrolières opérant en Haïti 
sont Total, Texaco, National (constituée récemment à partir des actifs de Shell), Esso. La gestion 
du secteur pétrolier est laissée à l’appréciation des entreprises privées

L ’Association de l ’Industrie du Gaz en Haïti, créée en 1999 par des entreprises du secteur 
privé (Elf-Servigaz, Shell-Sodigaz, devenue National, Ecogaz, Haïtigaz, Tropigaz), a pour objet 
la promotion du GPL et la détermination de normes quant à sa commercialisation et sa 
consommation.

On note la présence de nombreuses Organisations Non Gouvernementales dans la filière 
bois et dans le domaine des énergies nouvelles, présence qui tient à la faiblesse de l ’efficacité des 
actions publiques et du cadre institutionnel dans ces domaines.

b) Le cadre législatif

La législation la mieux établie dans le domaine de l ’énergie concerne l ’électricité. 
Electricité d ’Haïti, entreprise publique, est créée en 1971 : elle dispose du monopole de la 
production, du transport, de la distribution et du commerce extérieur de l ’électricité. Depuis 1989, 
le monopole de production peut être délégué à des entreprises privées.

Le cadre législatif concernant les ressources ligneuses apparaît comme très flou. Du fait 
de la gravité du problème de déforestation, une loi d’août 1955 reconnaît la nécessité de recourir 
à des énergies alternatives pour faire baisser la pression sur les ressources ligneuses, mais aucune 
disposition administrative n ’est prise en accompagnement de cette loi. Un décret de 1987 donne 
six mois aux PM E pour transformer leurs brûleurs afin de les rendre aptes à accepter d ’autres 
combustibles que le bois.

La loi qui réglemente le secteur pétrolier date de 1949. On peut la considérer comme 
dépassée étant donné l ’évolution des techniques qui caractérise ce secteur au cours du demi-siècle 
passé. Une taxe de 4%, dite taxe de vérification, est imposée sur la valeur d ’importation des 
produits pétroliers, en plus d ’un droit d ’accises unitaire fixe. La loi de janvier 1995 transforme le 
droit d ’accise fixe en un droit d ’accise variable, qui constitue un instrument permettant de 
stabiliser les prix intérieurs des produits pétroliers, alors que ces prix fluctuent sur les marchés 
internationaux. A titre d ’illustration, début 1995, ce droit s’élève à 6,40 gourdes/gallon d ’essence, 
4 gourdes/gal de diesel, 0,44 gourdes/gal de kérosène. Les marges des distributeurs sont 
négociées avec le BAPP.

Les GPL connaissent un statut particulier, puisque la taxe de douane frappant ce produit 
est supprimée en 1987. Actuellement, les droits de douane représentent environ 1% du prix des 
GPL rendu au consommateur final. La marge des distributeurs est fixée librement par ces 
derniers.
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LES INSTITUTIONS DU SECTEUR DE L’ENERGIE EN HAÏTI SELON 
LES FILIERES ENERGETIQUES

Tableau 2

Ministères de tutelle et 
organismes

Electricité d’Haïti 
(Ministère des Travaux 
publics, des Transports 
et des Communications)

Bureau des Mines et de 
l’Energie

Service des Ressources 
Forestières (Ministère 
de l’Agriculture, des 
Ressources Naturelles et 
du Développement 
Rural)

Plan d’Action pour 
l’Environnement 
(Ministère de 
l’Environnement)

Bureau
d’Approvisionnement 
en Produits Pétroliers 
(Ministère du 
Commerce et de 
l’Industrie)

Association Nationale 
des Distributeurs de 
Produits Pétroliers 
(Entreprises privées)

Association de 
l’Industrie du Gaz en 
Haïti (privée)

Organisations Non 
Gouvernementales

Electricité

Planification, 
production, 
transport, 
distribution, 
vente ; monopole, 
avec délégation 
possible pour la 
production

Produits pétroliers

Contrôle les prix, les 
marges, les contrats 
d’importation

Importation, 
stockage, 
distribution, vente

Promotion du GPL ; 
fabrication de 
réchauds

Fabrication de 
réchauds améliorés

Filière bois

Promotion des 
techniques et 
rationalisation de 
l ’utilisation

Promotion et contrôle 
de la production 
ligneuse, recherche et 
développement

Gestion du potentiel 
ligneux ; organisation 
de la diminution de la 
pression sur ce 
potentiel

Actions de 
développement du 
potentiel ligneux

Autres énergies 
locales

Exploitation, 
recherche et 
développement

Vulgarisation de 
la production et de 
l’emploi

Vulgarisation de 
la production et de 
l’utilisation

Source : Bureau des Mines et de l ’Energie, 1999.
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Il n ’ex iste  pas de s tructu re  p o litiq u e  chargée  du sec teu r de l ’énerg ie , il n ’y  pas 
d ’o rien ta tio n  p réc ise  de p o litiq u e  én erg étiq u e  de m oyen  et lo n g  te rm e tracé  p a r le  G ouvernem ent. 
L es tro is  g ran d s so us-sec teu rs de l ’énerg ie  (filiè re  bo is, p ro d u its  pétro liers , é lec tric ité ) évo lu en t 
de m an ière  ind ép en d an te , sans co o rd in a tio n  pub lique. L es in terv en tio n s  de l ’E ta t dans le  dom aine 
de l ’énerg ie  sem blen t rép o n d re  à u n e  lo g iq u e  de rech erch e  d ’un  éq u ilib re  bud g éta ire , ou  à celle  
d ’u n e  s tab ilisa tio n  des p rix  dans u n e  o p tique  sociale , p lu tô t q u ’à u n e  v éritab le  p lan ifica tio n  
énergétique. E n  revanche , ce rta ines O N G  et ce rta ines o rg an isa tio n s in tern a tio n ales  p ren n en t des 
m esu res de lu tte  con tre  la  défo resta tion , avec l ’a ide du B u reau  des M in es et de l ’E nerg ie , de sorte 
que p ro g ressiv em en t, la  g rav ité  du  p ro b lèm e ap p a ra issan t avec  de p lus en  p lus de netteté , une  
co o rd in a tio n  pub liq u e  co m m en ce  à s ’o rgan iser. L e  C C I rep ren d  à son com pte  les p rin c ip a les 
m esu res  de lu tte  con tre  la  défo resta tion , qui es t au  cœ u r des p réo ccu p a tio n s  én erg étiq u es  et qui 
im p liq u e  u n e  co o rd in a tio n  de tous les  agen ts  co n cern és p a r ce problèm e.

E n  1991, u n e  « S tra tég ie  p o u r l ’énerg ie  do m estiq u e  » a été défin ie  co n jo in tem en t p a r le 
B u reau  des M in es et de l ’E nerg ie , le  S erv ice des R esso u rces  F o restiè res , le  B u reau  
d ’A p p ro v is io n n em en t en  P ro d u its  P é tro lie rs , en  co llab o ra tio n  avec le P N U D , la  B an q u e  
M o n d ia le  et l ’O rg an isa tio n  L a tin o -A m érica in e  de l ’E nerg ie . D an s ce cadre, u n  o b jec tif  p lus 
p récis a été défin i en  1999 p a r le  « P lan  d ’A c tio n  p o u r l ’E n v iro n n em en t » p ro m u lg u é  p a r le 
M in istè re  de l ’E nv iro n n em en t. C e p lan  fix e  p o u r les v in g t années à v en ir  les en jeu x  et les 
m esu res à p ro m o u v o ir p o u r a llég e r la  p ressio n  su r les re sso u rces  lig n eu ses  du pays. M ais  
l ’in stab ilité  p o litiq u e  e t l ’absence de m esu res efficaces ren d en t caduque ce t engagem ent. L a  
g estio n  p u b liq u e  des re sso u rces  fo restiè re  es t peu  perfo rm ante .

E n  1996, la  C A R E -H aïti, en  concerta tion  avec le  B u reau  des M in es et de l ’E nerg ie , en 
acco rd  avec les  b a illeu rs  de fo n d s in te rn a tio n au x  que son t la  B an q u e  M o n d ia le , l ’U S A ID , l ’A C D I 
C an ad a  et le  G o u v ern em en t des P ays-B as, m et en  p lace  u n  « P ro je t E n erg ie  E n v iro n n em en t », 
d o n t l ’o b jec tif  es t la  p ro m o tio n  de tech n o lo g ies  e fficaces  ou de substitu tion  du  b o is  de feu  e t du 
charb o n  de b o is  v ers  les én erg ies  com m ercia les. C e p ro je t ab o u tit en  1998, à l ’issu e  de « l ’A te lie r 
K in am  II », à la  c réa tion  du  G ro u p e  de C o o rd in a tio n  p o u r l ’E nerg ie , co n stitu é  p a r des 
rep résen tan ts  des sec teurs p u b lic  et p riv é  de l ’énerg ie , g ro u p e  qui s iège à la  P résid en ce  de la  
R épub lique. C e G ro u p e  d éfin it p o u r la  p rem ière  fo is  u n e  p o litiq u e  én erg étiq u e  de m oyen  et long  
term e, où la  sau v eg ard e  des re sso u rces  lig n eu ses  ap p a ra ît com m e u n e  p rio rité  fondam en tale .

E n  2002, la  C A R E -H aïti e t l ’U S A ID  fo rm u len t le p ro je t « S ubstitu tion  d ’E n erg ie  p o u r la  
P ro tec tio n  de l ’E n v iro n n em en t en  H aïti », qui fa it su ite au  p ro je t p récéd an t et se p ro p o se  de lev er 
les o bstac les et les fac teu rs  de b lo cag e  alors iden tifiés , afin  de m o d ifie r l '  u tilisa tio n  des 
re sso u rces  lig n eu ses  p a r des resso u rces énergétiques.

D ep u is  2004, le  C ad re  de C o o p éra tio n  In térim aire , chargé de la  co o rd in a tio n  de l ’aide 
ex térieu re  b ila té ra le  e t m u ltila té ra le  à H aïti, fa it s iennes les p réo ccu p a tio n s  et o rien ta tions 
a ffirm ées dans les p ro je ts  p récéd em m en t m is en  œ uvre . L e  C C I défin it ainsi des ob jec tifs  p réc is  à 
a tte ind re  dans le  cad re  d ’un e  p o litiq u e  de lu tte  con tre  la  d é fo resta tio n  : en tre  ju ille t  2004  et 
sep tem bre 2006 , 21 .000  m én ag es d ev ra ien t p asse r à l ’u tilisa tio n  du G P L  e t 9 .000  au tres à 
l ’u tilisa tio n  du  kéro sèn e  ; en  outre, 1.000 P M E  dev ra ien t se co n v ertir au  G P L  ou au d iesel, e t 10 
v illag es  dev ra ien t s ’éq u ip er de p an n eau x  solaires.

c) La politique énergétique
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E n  m ai 2004, le  G ro u p e  T hém atiq u e  E n v iro n n em en t du  C C I a id en tifié  sep t th èm es clés, 
parm i lesquels  l ’a llèg em en t de la  p ressio n  su r les re sso u rces  ligneuses. L a  p rin c ip a le  cause  du 
d éb o isem en t et de la  d ég rad a tio n  des te rres  et des re sso u rces  en  eau  en  H aïti tien t au  fa it que 70%  
de l ’énerg ie  p rim aire  co n so m m ée en H aïti p ro v ien t du bois. C ’est ainsi que tro is  in te rv en tio n s  
p rio rita ire s  son t défin ies :

i) R éd u ire  la  p ressio n  sur les re sso u rces  lig n eu ses en  au g m en tan t l ’accès des 
p o p u la tio n s  ru ra les  aux  serv ices énergétiques, en  fac ilitan t à cou rt te rm e la  su b stitu tio n  p a r les 
m én ag es et en trep rises  du  b o is  p a r les  énerg ies co m m ercia les  e t ren o u v e lab les  ;

ii) P ro m o u v o ir les  a lte rn a tiv es  à l ’u tilisa tio n  du  b o is  énerg ie  et p ro m o u v o ir l ’o ffre  des 
énerg ies ren o u v elab les  ;

iii) F ac ilite r l ’accès au  G P L  ou au  k éro sèn e  p o u r les m én ag es m onoparen taux . C es 
in te rv en tio n s p rio rita ire s  se tradu isen t, en  particu lie r, p a r u n  p rem ie r o b jec tif  : p ro m o u v o ir la  
substitu tion  de b o is  e t de charb o n  de b o is  dans les foyers u rb a in s  et les P M E  p a r l ’u tilisa tio n  de 
co m b u stib le s  de rem placem en t. A insi son t défin ies quatre  ac tiv ités  :

A c tiv ité  1 : co n v ersio n  de 30 .000  m én ag es u rb a in s  au  G P L  et k éro sèn e  ; u n  ensem ble  de 
m esu res son t p rises dans ce sens :

iv ) S u b v en tio n n er l ’acq u isitio n  d ’éq u ip em en t à h au teu r de 50%  ;

v ) M ettre  en  p lace  u n e  cam pagne de m o tiv a tio n  e t de sen sib ilisa tio n  ;

v i) O rg an ise r des séances de fo rm a tio n  de fo rm a teu rs  p o u r l ’u tilisa tio n  et l ’en tre tien  
des réch au d s ;

v ii) P ren d re  des m esu res  de suivi e t d ’év a lu a tio n  du p ro cessu s de su b stitu tio n  ;

v iii)  O rg an ise r u n  appu i à la  fab rica tio n  n a tio n a le  de fo y ers  am élio rés au  b o is  ou 
ch a rb o n  de b o is  ;

ix ) M o d ern ise r le  cad re  rég lem en ta ire  re la tif  aux  énerg ies co m m erc ia les  (sécu rité  du 
tran sp o rt e t du  stockage) ;

x ) A d o p te r des p o litiq u es p u b liq u es c la ires et coh éren tes m an ife stan t l ’en g ag em en t 
du  G ouvernem en t.

L es agences d ’exécu tio n  du  p ro je t seron t le  M in istè re  de la  P lan ifica tio n  et de 
l ’E n v iro n n em en t et le  B u reau  des M in es et de l ’E nerg ie .

A c tiv ité  2 : co n v ersio n  au  d iesel ou  au  G PL  de 10.000 en trep rises qui u tilisen t le  bois.
A c tiv ité  3 :  o rg an ise r la  p ro m o tio n  des énerg ies n o u v elles  e t renouvelab les.
A c tiv ité  4 : am élio re r l ’o ffre  de b o is  énergie.
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2. L’offre d’énergie

E n  2003, l ’o ffre  d ’énerg ie  p rim aire  en  H aïti est de 2 .262  .000 to n n es éq u iv a len t pé tro le  (tep), 
d o n t 74%  son t d ’o rig in e  nationale . L a  p ro d u c tio n  de  bo is, so it 4 m illio n s  de to n n es ou  1 .573.000 
tep , rep résen te  70%  de l ’o ffre  p rim aire , la  p ro d u c tio n  de b ag asse  u tilisée  dans les g u ild ives 
(m o u lin s et d is tille ries) 3% et l ’h y d ro é lec tric ité  1%. L es im p o rta tio n s  de p ro d u its  p é tro lie rs  
co m p lè ten t ce tte  o ffre  p rim aire  na tionale , rep résen tan t, avec 602 .000  tep , 27%  de l ’o ffre  p rim aire  
to ta le . O n n o te ra  la  très  fo rte  p a rtic ip a tio n  du b o is  dans l ’offre  p rim aire  : 70% , a lo rs que, à titre  
de com paraison , le  b o is  co u v re  seu lem en t 9%  des b eso in s  én erg étiq u es  de l ’en sem b le  de la  
rég io n  C ara ïbe- A m ériq u e  C entrale .

E n v iro n  1,4 m illio n s de to n n es de b o is  (35%  de l ’offre) son t tran sfo rm ées en  charb o n  de 
b o is  et d o n n en t 25 0 .0 0 0  to n n es de charbon  de bo is, so it 172.000 tep. L e  ren d em en t de cette  
tran sfo rm atio n  est très  fa ib le  : il fau t 5,6 to n n es de b o is  p o u r o b ten ir u n e  to n n e  de charbon  de 
bo is, so it u n  ren d em en t en  p o ids de la  ca rb o n isa tio n  de 18%. A u tre  tran sfo rm atio n  : 83 .000  tep  de 
fuel e t d iesel son t b rû lées  p o u r u n e  p ro d u c tio n  é lec triq u e  éq u iv a len te  à 20 .000  tep. N o to n s  que les 
p ertes du  sec teu r é lec triq u e  (so it la  d iffé rence  en tre  la  p ro d u c tio n  e t la  co n so m m atio n ) sont 
im p o rtan tes  p u isq u ’on p eu t les  es tim er à 2 7 .000  tep. A insi, pertes e t tran sfo rm atio n s rep résen ten t
670 .000  tep , so it 30%  de l ’o ffre  d ’énerg ie  p rim aire . L ’e ffic ien ce  du systèm e én erg étiq u e  h aïtien  
est très  basse .

E n  te rm es d ’énerg ie  finale , le  b o is  rep résen te  58%  de l ’offre, la  b ag asse  4% , le  charbon  de 
b o is  10% , l ’é lec tric ité  1% e t les p ro d u its  pé tro lie rs  27% .

Tableau 3

BILAN ENERGETIQUE ESTIME D' HAÏTI, 2003, EN MILLIERS DE TONNES 
EQUIVALENT PETROLE

Bois Bagasse Charbon de 
bois

Produits
pétroliers Electricité Total

Production domestique 1 573 70 17 1 660
Importations 602 602
Accroissement des stocks - 52
Transformations :
Production de charbon de bois - 567 172 172
Production thermique d’électricité - 83 27 27
Pertes d’électricité - 20
Energie disponible 1 006 70 172 467 24 1 739

Consommation finale par secteur :
Industrie 27 70 185 11 293
Transports 226 226
Ménages et secteur informel 979 172 56 13 1 220

Sources : estimations à partir de publications du BME et de l’Olade.
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a) La demande globale

En 2003, la demande d ’énergie finale en Haïti, ou consommation finale, est de 1.739.000 
tep. Le volume de cette consommation d ’énergie stagne au cours des cinq dernières années, mais 
connaît des modifications structurelles. La demande de bois et de bagasse se réduit d ’environ 2% 
par an, alors que la demande de charbon de bois augmente de 5% par an, celle de produits 
pétroliers s’élève de 3,5% par an, tandis que celle d ’électricité de 3,6% par an. La plus grande 
partie de l ’énergie étant consommée par les ménages (70%), la principale explication à ces 
évolutions structurelles réside dans le différentiel de croissance démographique de la ville 
(+4,7%/an) et de la campagne ((+0,9%/an) : une part croissante de la population haïtienne réside 
en ville (40% en 2003), ce qui entraîne une consommation accrue de charbon de bois, de produits 
pétroliers (pour la cuisson et pour le transport) et d ’électricité.

La consommation par habitant est faible en Haïti : 1,4 baril équivalent pétrole (bep) par 
habitant en 2003, soit 2,6 fois moins que la moyenne de 3,7 bep par habitant pour l ’ensemble des 
dix pays à économie de marché, non producteurs d ’hydrocarbures, constituant la région Caraïbe -  
Amérique Centrale. E t la consommation de produits pétroliers seuls est également très faible : 0,4 
bep par habitant en 2003, soit 6,8 fois moins que la moyenne de 2,7 bep par habitant pour 
l ’ensemble des dix pays de la région.

Du fait de la très forte part de la biomasse dans la consommation énergétique et de son 
utilisation dans des réchauds à faible rendement (12,5% et 20% pour les réchauds traditionnels à 
bois et à charbon de bois, respectivement), du fait également d ’une consommation énergétique 
qui est essentiellement le fait des ménages, l ’intensité énergétique du pays est particulièrement 
élevée : 3,4 bep/103 dollars 1995 de PIB en 2003, alors que cette intensité est de 2,3 bep/103 
dollars 1995 de PIB pour l ’ensemble des dix pays de la région.

b) La demande selon les secteurs

Le secteur domestique, qui regroupe les ménages, certains commerces (restaurants 
informels de rue appelés « manjé kwit »), les hôpitaux, écoles, prisons, consomme 70% de 
l’énergie finale du pays. Cette consommation est constituée essentiellement par du bois (2,4 
millions de tonnes ou 979.000 tep) et du charbon de bois (250.000 tonnes ou 172.000 tep). La 
consommation électrique s’élève à 13.000 tep, la consommation de kérosène à 22.400 tep, celle 
de GPL à 7.600 tep.

Les ménages urbains et les restaurants informels consomment la totalité du charbon de 
bois (soit 172.000 tep) et la quasi-totalité du GPL. Les ménages ruraux consomment la quasi- 
totalité du bois (979.000 tep sur 1.006.000 tep) et une bonne partie du kérosène (qui est utilisé 
surtout pour l ’éclairage). On remarque que la consommation énergétique urbaine est beaucoup 
plus forte que celle de la campagne : 3,7 bep/habitant, ce qui est équivalent à la moyenne 
régionale, contre 0,3 bep/habitant dans les zones rurales.

3. La demande d’énergie finale
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ENERGIE ET ECONOMIE, 1998 ET 2003, HAÏTI ET L’ENSEMBLE DES DIX PAYS DE 
LA REGION CARAÏBE ET AMERIQUE CENTRALE

Tableau 4

1998

Haïti

Ensemble Région 

2003 

Haïti

Ensemble Région

7 638 1 496

46 676 49 912

8 827 3 641

52 821 83 969

13 009 

162 392

12 534 

196 553

196 

1 069

412 

1 590

1.7

3,5

1,4

3.7

8,7

3,3

3 819 

119 480

3,4 3 964

2,3 144 248

0,5

2,6

0,4

2,7
Source : OLADE.
Pour l’ensemble de la région, nous retenons les pays à économie de marché non producteurs de pétrole de la 

Caraïbe et d’Amérique Centrale, soit : Barbade, Costa Rica, Grenade, Guatemala, Haïti, Honduras, 
Jamaïque, Nicaragua, Panama, République Dominicaine.

L ’in d u strie  con so m m e 17%  de l ’énerg ie , en tre  au tres sous fo rm e de b io m asse  (bois, 
ch a rb o n  de b o is  et bagasse). C e sec teu r est e ssen tie llem en t rep résen té  p a r les b o u lan g eries , les 
b lan ch isseries, les g u ild iv es  (m ou lins à sucre et d istille ries de clairin ), ainsi que les u sin es  de 
p ro d u c tio n  d ’h u iles essen tie lles. U n e  c im en terie  av a it u tilisé  du  charbon  de te rre  im porté , p en d an t 
quelques années, pu is  es t rev en u e  à l ’u sag e  du fuel.

L e  sec teu r des tran sp o rts  con so m m e 13%  de l ’énerg ie  du  pays, sous fo rm e de p rodu its  
p é tro lie rs  (essences, d iesel, essen ces d ’av iation).

P o u r ce qui es t de l ’év o lu tio n  stru c tu re lle  de la  dem an d e  d ’énerg ie  selon  les sec teurs, on 
consta te  u n e  stagnation  de la  dem an d e  des m én ag es (-0 ,2%  p a r an), u n e  réd u c tio n  de la  dem ande 
de l ’in d u strie  (-6%  p a r an), u n  accro issem en t de la  dem ande des tran sp o rts  (+ 4 ,6%  p a r an) e t de 
ce lle  du co m m erce  et des serv ices (+ 32%  p ar an). C ette  tran sfo rm atio n  stru c tu re lle  épouse  
é tro item en t l ’év o lu tio n  des v ariab les  m acro éco n o m iq u es du  pays : réd u c tio n  du n iv eau  de v ie  des 
m énages, réd u c tio n  du  P IB  en vo lum e, avec accro issem en t de la  seu le ac tiv ité  des services.

4. Les prix de l’énergie

L es p rix  de l ’énerg ie  ren d u e  au co n so m m ateu r final, en  H aïti, son t en  2003 d ’u n  n iv eau  in fé rieu r 
à la  m o y en n e  des pays de la  rég ion , a lo rs q u ’ils  é ta ien t b ien  p lus é levés quatre  ans auparavant. 
C ette  év o lu tio n  tien t au  fa it que les  pou v o irs  p u b lics h a ïtien s  on t ch e rch e r à fig e r les  prix  
in té rieu rs de l ’énerg ie  ren d u e  au co n so m m ateu r final, a lo rs que les p rix  co n n a issa ien t des hausses
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sur les marchés internationaux, au cours des dernières années ; dans leur ensemble, les pays de la 
région adaptaient leurs prix intérieurs à ces prix internationaux. Le fait que la gourde est 
surévaluée contribue également à expliquer le faible prix de l ’énergie en Haïti, quand ce prix est 
exprimé en dollars.

En 2003, par rapport aux prix de l ’ensemble de la région, les prix des produits pétroliers 
en Haïti sont inférieurs de 15%, l ’écart étant plus important encore pour les combustibles 
pétroliers destinés aux ménages (moins 19% pour le kérosène et moins 48% pour le GPL).

Tableau 5

PRIX TTC AU CONSOMMATEUR FINAL, MARS 1999 ET DECEMBRE 2003

Essence
(dollar/gal)

Super
(dollar/gal)

Diesel
(dollar/gal)

Kérosène
(dollar/gal)

GPL
(dollar/kg)

Electricité 
résidentielle 
(us c/kWh)

Mars 1999
Haïti 2,01 2,22 1,35 1,08 0,70 10,08
Prix moyen pour les 
dix pays de la région

Décembre 2002

1,51 1,75 1,27 0,99 0,47 10,91

Haïti 2,15 2,26 1,48 1,36 0,36 6,72
Prix moyen pour les 
dix pays de la région

Décembre 2003

1,92 2,11 1,52 1,33 0,67 14,13

Haïti 1,81 1,96 1,23 1,11 0,35 5,99
Prix moyen pour les 
dix pays de la région

1,95 2,11 1,49 1,37 0,68 11,79

Source : OLADE.
Pour l ’ensemble de la région, nous retenons les pays à économie de marché non producteurs de pétrole de la 

Caraïbe et d ’Amérique Centrale, soit : Barbade, Costa Rica, Grenade, Guatemala, Haïti, Honduras, Jamaïque, 
Nicaragua, Panama, République Dominicaine.

La décision des pouvoirs publics haïtiens de ne pas répercuter sur le consommateur final 
les hausses de prix qui prennent place ces derniers mois sur les marchés internationaux, tient au 
fait que, d ’un point de vue social, de telles hausses seraient très difficilement supportables par 
une grande partie de la population. Elles contribueraient aussi à déstabiliser encore plus la 
situation politique. D 'autre part, la hausse des prix des produits pétroliers importés aggraverait 
encore, si cela est possible, les effets néfastes de l ’utilisation déjà excessive de bois à des fins 
énergétiques.

Le marché pétrolier haïtien étant de petite taille, les économies d ’échelle ne jouent pas : 
tant pour ce qui est des importations, réalisées par des tankers de faible capacité, que pour le 
stockage, que pour la distribution. De ce fait, les coûts unitaires de la filière pétrolière sont plus 
élevés que ce n ’est le cas dans les pays plus grands.
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Par ailleurs, le petit nombre de firmes pétrolières engagées dans le pays ne correspond pas 
à une situation de concurrence : étroitesse du marché et petit nombre de concurrents n ’incitent 
pas les compagnies à réaliser les efforts qui permettraient d ’abaisser les coûts ; surtout dans une 
phase d ’insécurité où les acteurs hésitent à investir de l ’argent qu’ils pourraient ne pas récupérer.
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III. LA FILIERE DU BOIS DE FEU ET DU CHARBON DE BOIS

La filière du bois de feu et du charbon de bois en Haïti permet de couvrir 70% des besoins 
énergétiques du pays. Cette filière fait vivre 150.000 personnes ; elle représente environ 9% du 
PIB ; elle permet d ’économiser en importations pétrolières l’équivalent de 88 millions de dollars. 
Mais le coût économique de la filière, c’est-à-dire ce qu’elle coûte à l ’économie du fait de la 
dégradation de l ’environnement qui accompagne l ’exploitation de cette ressource naturelle, peut 
être estimé à 1.600 millions de dollars.

1. La chaîne de production et transformation

La production de bois et de charbon de bois en Haïti repose sur la déprise agricole d ’une part (qui 
donne les troncs d ’arbres qui seront utilisés par les entreprises industrielles pour l ’énergie et sous 
forme de matériaux divers) et sur la collecte de bois mort et l ’émondage d ’autre part (qui 
donneront le bois destiné aux ménages ruraux et à la fabrication du charbon de bois).

Sur les terres privées d ’accès ouvert et sur les terrains publics, la collecte et l ’abattage 
sont libres ou du moins sans possibilité de contrôle effectif, ce qui se traduit par une 
surexploitation des ressources ligneuses. Sur les terrains privés d ’accès fermés, là où la propriété 
privée pourrait inciter à une gestion durable de la ressource, le revenu moyen très bas de la 
population rurale ne permet pas d ’envisager les investissements à long délai de récupération que 
représente le reboisement ; là encore, on constate une surexploitation de la ressource ligneuse. On 
estime la production de bois de feu à 4 millions de tonnes par an.

Le bois est collecté par les ménages ruraux pour leur consommation propre ; la collecte 
est effectuée essentiellement par les vieilles femmes et par les enfants. Les charbonniers, à temps 
plein ou à temps partiel, sont souvent des paysans pauvres, sans terre, sans autre moyen de revenu 
et de subsistance que cette fabrication et vente du charbon de bois. Il faut environ trois semaines 
pour collecter le bois et pour fabriquer six sacs (240 kg) de charbon de bois qui rapportent 800 
gourdes, soit un dollar par jour ; ce revenu peut permettre à un individu seul de se nourrir, mais 
pas à une famille. Le rendement de la transformation du bois en charbon de bois est très faible ; 
cette transformation s’effectue selon les pratiques traditionnelles, avec un rendement en poids de 
la carbonisation de 18% : c’est-à-dire qu’il faut 5,6 tonnes de bois pour obtenir une tonne de 
charbon de bois. On estime que chaque année, 1,4 millions de tonnes de bois sont transformées 
en charbon, soit une production de 250.000 tonnes de charbon de bois.

Un collecteur grossiste achète le charbon de bois aux fabricants disséminés dans la 
campagne et assure le transport ju squ’aux villes, Port-au-Prince essentiellement qui représente les 
trois quarts du marché. Un autre grossiste achète le charbon parvenu en ville, assure son transport 
et sa distribution à l ’intérieur de l ’agglomération, le vend aux détaillants. Globalement, pour un 
sac de charbon de bois de 40 kg vendu au prix de 400 gourdes à Port-au-Prince en 2004, on 
estime que le producteur de charbon perçoit un tiers du prix final du charbon (soit 130 gourdes
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par sac, ou 3,4 dollars), le collecteur transporteur un autre tiers, le grossiste et détaillant urbain un 
troisième tiers.

Des taxes pèsent sur la filière du charbon de bois : une taxe à l ’abattage et une taxe de 
transport. Ces taxes sont d ’un montant unitaire très faible. Il semble que le dixième seulement de 
ces taxes soit effectivement collecté.

Le bois est utilisé essentiellement par les ménages ruraux pour la cuisine, dans des 
réchauds traditionnels à trois pierres, d ’un rendement très faible (de l ’ordre de 12,5%). Le 
charbon de bois est utilisé presque exclusivement par les ménages urbains et les restaurants de 
rue (« manjé kwit ») pour un usage de cuisson, dans des foyers traditionnels de faible rendement 
(de l ’ordre de 20%).

2. Le poids socio-économique de la filière

La filière bois et charbon de bois représente une offre primaire de 4 millions de tonnes de bois, 
soit l ’équivalent de 1.573.000 tonnes équivalent pétrole. Cette offre couvre 70% des besoins 
énergétiques du pays.

On estime que 150.000 personnes vivent directement de la filière bois et charbon de bois, 
dont 67.000 charbonniers à titre principal ou pour en tirer un revenu d ’appoint. Cette activité 
procure un revenu à des ménages qui ont un très faible niveau de vie, qui n ’ont pas de sources 
alternatives de revenus monétaires, ou de revenu de survie.

En 2003, avec un prix de vente final de 4,5 gourdes par kilo pour le bois et un prix de 
vente de 10 gourdes par kilo pour le charbon de bois, le chiffre d ’affaires de la filière peut être 
estimé à 13.300 millions de gourdes. Si l ’on suppose que la valeur ajoutée représente 80% du 
chiffre d ’affaires, la filière bois et charbon de bois représente 10.600 millions de gourdes, soit 9% 
du PIB.

En une année, 2,4 millions de tonnes de bois sont consommées directement sous forme de 
bois, soit 1.006.000 tep, avec un rendement de 12,5% dans les foyers traditionnels ; cela 
correspond à 120.700 tep d ’énergie utile. Pour obtenir la même quantité d ’énergie utile avec du 
kérosène (le rendement des réchauds est alors de 43,5%), il faut 120.700 / 0,435 = 277.500 tep de 
kérosène, soit 266.800 tonnes de kérosène (1 tonne de kérosène équivaut à 1,04 tep). Au prix de 
271 dollars par tonne de kérosène en 2003, la production et consommation de bois permettent 
d ’économiser 72,3 millions de dollars d ’importations de kérosène.

De la même façon, si l ’on considère que 250.000 tonnes de charbon de bois sont 
consommées chaque année, soit 172.000 tep, avec un rendement d ’utilisation de 20% dans les 
foyers traditionnels, cela correspond à 34.500 tep d ’énergie utile. Pour obtenir la même quantité 
d ’énergie utile à partir de GPL (le rendement des réchauds à gaz est de 55%), il faudrait importer 
34.500 / 0,55 = 62.700 tep de GPL, soit 57.500 tonnes de GPL (1 tonne de GPL est équivalente à 
1,09 tep). A un prix d ’importation de 271 dollars par tonne de GPL en 2003, la production et 
consommation de charbon de bois économisent 15,6 millions de dollars d ’importations de GPL.
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Dans son ensemble, en année pleine, la filière bois énergie permet donc de réaliser des 
économies de devises de 87,9 millions de dollars pour l ’économie haïtienne.

3. Le coût environnemental de la filière

Il est très difficile de quantifier un phénomène que tout le monde constate pourtant à l ’évidence 
en Haïti et qui préoccupe fortement tous les responsables politiques du pays : la déforestation. Le 
dernier inventaire des ressources ligneuses et la dernière étude sur la déforestation datent de 
1989. Autrefois, comme tous les pays de la Caraïbe, Haïti était largement couverte de forêts. 
Cette couverture végétale s’est progressivement réduite, sous l ’action conjointe de pratiques 
agricoles d ’extension des terres cultivées et de la collecte de bois à des fins énergétiques. La forêt 
recouvrait environ 16.500 km2 au début du XXème siècle, soit 60% du territoire haïtien ; elle ne 
recouvre plus actuellement qu’environ 400 km2, soit moins de 2% du territoire national. Ce 
processus de déforestation s’est très rapidement accéléré : entre 1956 et 1978, la couverture 
forestière s’est réduite de 37% ; entre 1978 et aujourd’hui, elle a perdu pratiquement les deux 
tiers restants. On estime que 30 à 50 millions d ’arbres et arbustes sont coupés chaque année.

Ce rythme d ’exploitation est très supérieur au rythme naturel de croissance des ressources 
ligneuses de la République. A la fin des années quatre vingt, on estimait à 1,4 millions de m3 la 
formation forestière annuelle correspondant à la croissance naturelle des arbres et arbustes, soit 1 
million de tonnes de bois. Le stock de bois sur pied, évalué à 37 millions de m3, soit 26 millions 
de tonnes, connaissait un taux annuel moyen de croissance de 3,8%. Or, chaque année, ce sont 
environ 4 millions de tonnes de bois qui sont utilisées pour les seuls besoins énergétiques (les 
autres usages, dans l ’industrie du bâtiment par exemple, ne représentent toutefois que 4% de la 
demande totale de bois). A un tel rythme d ’exploitation, si la production de bois avait pour 
origine la seule forêt et si aucune mesure particulière n ’était prise, la forêt restant en Haïti devrait 
disparaître en sept ans.

Tableau 6

EVOLUTION SUPPOSEE DES RESSOURCES LIGNEUSES DE LA FORET EN HAÏTI

(Millions de tonnes de bois)

Stock en début 
d’année

Accroissement 
naturel du stock

Prélèvement sur 
le stock

Stock en fin 
d’année

Année 0 26 1 4 23
Année 1 23 0,9 - 4 19,9
Année 2 19,9 0,7 - 4 16,6
Année 3 16,6 0,6 - 4 13,2
Année 4 13,2 0,6 - 4 9,8
Année 5 9,8 0,4 - 4 6,2
Année 6 6,2 0,2 - 4 2,4
Année 7 2,4 0,0 - 4 0
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Les conséquences directes de la déforestation sont très graves et très coûteuses pour 
l ’économie haïtienne. La disparition de la couverture forestière entraîne une érosion accélérée des 
sols : 2.000 hectares de terres fertiles sont ainsi lessivées chaque année, après la disparition de 
leur protection ligneuse ; ces 2.000 hectares produiraient en moyenne 80 millions de dollars de 
récoltes agricoles diverses.

Avec la disparition de la forêt, une contribution fondamentale à l ’amendement des sols est 
supprimée, appauvrissant ainsi les sols et réduisant en conséquence la productivité agricole.

La couverture boisée contribue aussi à la réduction de la sédimentation des terres de 
surface ; avec sa disparition, la superficie des vallées fertiles se réduit, les ressources maritimes 
côtières se contractent. Notons également, même si cela paraît anecdotique face à l ’ampleur du 
phénomène, que le barrage de Péligre qui barre la vallée d ’Artibonite et fournit la presque totalité 
de l ’hydroélectricité du pays a déjà perdu 70% de ses 47 M W  de capacité de génération du fait de 
l’ensablement ; à ce rythme, sa production sera nulle en 2.018.

La méthodologie d ’estimation de ces coûts environnementaux de la filière bois n ’est pas 
solidement établie et ne fait pas l ’unanimité. Nous risquerons toutefois à une telle estimation, ne 
serait-ce que pour donner un ordre de grandeur de ces coûts. Pour ce faire, nous actualisons 
sommairement les résultats d ’une étude réalisée par ESMAP (Energy Sector M anagement 
Assistance Programme de la Banque Mondiale et du PNUD) en 1991 : selon cette méthodologie 
actualisée, le coût environnemental du bois en Haïti, en 2003, serait de l ’ordre de 1.600 millions 
de US dollars.

Tableau 7

ESTIMATION DU COUT D ’OPPORTUNITE ECONOMIQUE D ’UNE TONNE DE BOIS EN 2003

Dollars/ton
1990 2003

Coût de production : 6 100
Contribution des arbres à l’amendement des sols : 4 60
Contribution des arbres à la réduction de l ’érosion : 14 200
Contribution des arbres à la réduction de la sédimentation : 3 40
Coût d’opportunité économique du bois sur pied en Haïti 27 400
Source : méthodologie exposée dans ESMAP, Haïti, stratégie pour l ’énergie domestique.

Selon cette estimation, à chaque fois qu’une tonne de bois est coupée pour satisfaire des 
usages énergétiques, elle est vendue en 2003 au prix de 100 dollars/t ; mais elle coûte au pays, 
sous forme de réduction de son potentiel agricole et de son patrimoine naturel, environ 400 
dollars/t, soit 4 fois plus.

E t c ’est là une hypothèse plutôt prudente, restrictive, car des conséquences négatives 
moins directes de la déforestation peuvent encore être ajoutées à cette estimation du coût
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d ’o p p o rtu n ité  du  b o is  de feu  p o u r l ’éco n o m ie  h a ïtien n e  ; a insi, la  co n trib u tio n  de l ’é rosion  à la  
d ég rad a tio n  des re sso u rces  hydriques, à la  d ég rad atio n  des re sso u rces  h a lieu tiq u es  cô tières.

Si l ’on  fa it le  b ilan  g lobal de la  filiè re  b o is  de feu , chaque année, la  p ro d u c tio n  de 4 
m illio n s de to n n es  de  b o is  p e rm e t d ’éco n o m ise r 88 m illions de d o llars  d ’im p o rta tio n s de p rodu its  
pétro liers , m ais elle  am pu te  le  p a trim o in e  du pays de 1.600 m illions de dollars, so it 18 fo is  plus.

LA FILIERE BOIS DE FEU ET CHARBON DE BOIS EN HAÏTI, 2003

La filière produit 4 millions de tonnes de bois, ce qui représente 70% de l ’offre d’énergie primaire, soit 
l ’équivalent de 1.573.000 tonnes de pétrole.

La filière procure des revenus à environ 150.000 personnes.

Le chiffre d’affaires du bois de feu est de 10.800 millions de gourdes (245 millions de dollars), sa valeur 
ajoutée est de 8.600 millions de gourdes (soit 220 millions de dollars).

Le chiffre d’affaires du charbon de bois est de 2500 millions de gourdes (66 millions de dollars), sa 
valeur ajoutée est de 2.000 millions de gourdes (soit 53 millions de dollars).

L ’ensemble représente 9 % du PIB en 2003 (273 millions de dollars).

L ’utilisation du bois de feu permet d’économiser des importations de kérosène d’un volume de 265.000 
tonnes, soit 72 millions de dollars.

L ’utilisation du charbon de bois permet d’économiser des importations de GPL d’un volume de 87.300 
tonnes, soit 16 millions de dollars.

Soit en tout, une économie de devises de 88 millions de dollars.

Mais le coût économique de la filière (incluant le coût pour l ’environnement) est :
Pour le bois de feu : 960 millions de dollars.
Pour le charbon de bois : 640 millions de dollars.

Soit en tout, un coût économique de : 1.600 millions de dollars.
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IV. LA FILIERE DES PRODUITS PETROLIERS UTILISES PAR LES MENAGES

Les importations de produits pétroliers permettent de couvrir 27% des besoins énergétiques 
primaires du pays. Elles augmentent de 4,5% par an depuis 1999. Elles représentent 15% de la 
valeur des importations, un tiers de la valeur des exportations. Les produits pétroliers consommés 
par les ménages, pour l ’essentiel dans des usages de cuisson, sont le GPL (7.600 tep) et le 
kérosène (22.400 tep). Les importations de GPL s’élèvent à 331.000 barils (28.144 tonnes) en 
2003 ; elles s’accroissent de 7,3% par an. Les importations de kérosène sont de 769.000 barils 
(100.190 tonnes) en 2003 ; elles augmentent de 9,3% par an depuis 1999.

Tableau 8

IMPORTATIONS DE PRODUITS PETROLIERS, 1999-2004

1999 2000 2001 2002 2003
1er

semestre
2004

Tous produits :

Volume (1000 bl) 3 645,2 4 544,2 3 789,7 4 479,8 4 339,2 1 700,4

Valeur (1 000 dollars) 73 000,5 158 545,8 139 295,1 133 714,8 16 7032,5 68 733,8

Prix unitaire (dollars/bl) 20,27 34,89 36,76 29,85 38,49 40,42

GPL :

Volume (1 000 bl) 249,5 482,6 157,7 244,1 331,2 31,4

Valeur (1 000 dollars) 5 216,7 14 201,8 5 612,2 7 304,2 12 440,7 1 126,8

Prix unitaire (dollars/bl) 20,91 29,43 35,59 29,92 37,56 35,89

Kérosène :

Volume (1 000 bl) 539,8 675,9 762,2 849,0 769,0 307,8

Valeur (1 000 dollars) 11 027,5 24 516,2 27 918,3 24 622,4 28 934,4 12 691,7

Prix unitaire (dollars/bl) 20,43 36,27 36,63 29 37,63 41,23
Source : Banque de la République de Haïti.

1. Le GPL

Le gaz de pétrole liquéfié consommé en Haïti est un mélange de propane et de butane, les 
proportions selon lesquelles ces deux hydrocarbures sont mélangés étant différentes selon les 
opérateurs. Shell, qui était le principal importateur ju squ’en 1998, offre un mélange de 80% de 
butane et 20% de propane. Alors que Elf, arrivé sur le marché en 1998 et prenant la première 
place, délivre un mélange de 70% de propane et 30% de butane ; c’est aussi ce mélange 
qu’utilisent les autres distributeurs. Pour l’essentiel, le GPL est importé de Trinidad et Tobago, 
par bateaux-citernes de petite taille, le coût de transport étant de ce fait relativement élevé. Le
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G P L  est dé liv ré  au  term inal p o rtu a ire  de la  cap ita le  et stocké p a r E lf-S erv ig az  à V arreu x  (1 .200  
to n n es de cap ac ité  de s tockage) et p a r S hell-S od igaz (d ev en u  N a tio n a l) à T h o r L e  V o lan t (600 
to n n es de capacité  de stockage). E cogaz, en  acco rd  avec la  société  D o m in ica in e  P ropagaz , 
im p o rte  son  G P L  depu is la  R ép u b liq u e  D o m in ica in e , p a r cam io n s-c ite rn es  de 10.000 g a llo n s ; 
e lle  d ispose  d ’u n e  cap ac ité  de stockage de 30 .000  g a llo n s (170  tonnes). T rop igaz  d ispose  d ’une  
capacité  de s tockage de 250  to n n es  et H a ïtig az  de 60 tonnes. E n  tout, les cap ac ités  de stockage 
s ’é lèv en t à 2 .280  tonnes, p o u r des im p o rta tio n s  an n u e lles de 28 .144  tonnes. C es cap acités de 
stockage dev ra ien t être augm en tées si la  dem an d e de G P L  v en a it à s ’accro ître .

L ’em b o u te illag e  du G P L  s ’effec tu e  dans les cen tres de s tockage resp ectifs  des d iffé ren ts  
o p érateu rs : des b o u te ille s  de 6, 12, 25, 44 et 100 liv res  sont p ro p o sées  aux  consom m ateu rs. 
S odigaz est le seul à o ffrir les b o u te ille s  de 6 lb. T ou tes les  b o u te ille s  son t achem inées v ers  les 
cen tres de d is trib u tio n  de la  cap ita le  essen tie llem en t, e t aussi v e rs  l ’in té rieu r du  pays, p a r des 
cam ions ord inaires. L es liv ra iso n s p lus im p o rtan tes  d estinées à des co n so m m ateu rs  in d u strie ls  
son t ach em in ées  en  v rac  p a r cam ions-c ite rnes.

Tableau 9

IMPORTATIONS DE GPL, 1986-2003, EN MILLIERS DE BARILS

1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994

43,0 47,1 48,0 73,5 90,1 85,5 53,6 75,1 70,4
1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003
82,1 79,9 127,6 119,9 489,9 287,3 125,4 398,7 331,2

Source : BRH.

L a  d is trib u tio n  de G PL  s ’effec tu e  dans les 110 sta tions serv ices du pays, d o n t 70 dans 
l ’ag g lo m éra tio n  de P o rt-au -P rin ce , ainsi que dans les  cen tres de rem p lissag e  situés dans la  
cap ita le , dans les superm archés e t chez ce rta in s com m erçan ts. L a  d is trib u tio n  est b ien  assurée 
dans la  m étro p o le  ; dans le  re s te  du  pays, e lle  es t très  co û teu se  e t donc lim itée.

L a  dem ande  é ta it très  fa ib le  ju s q u ’à l ’ex p érien ce  m en ée  p a r S hell-S od igaz en  1988-1991 : 
la  socié té  a lan cé  su r le  m arch é  u n  appareil co m p o sé  d ’un e  b o n b o n n e  de 6 liv res  (fab riq u ée  en 
H aïti), d ’u n  d é ten d eu r et d ’u n  b rû leu r in tégrés, le  to u t com m erc ia lisé  sous le  nom  de réchaud  
« B ip  ti chéri ». L e  p rix  d ’acq u is itio n  du  réchaud  é ta it b as  : 150 gourdes, ou  30 dollars, une  
subven tion  de 27 d o llars  p a r appareil é tan t v e rsée  p a r le  G o u v ern em en t français. U n  en g o u em en t 
ce rta in  s ’es t ex p rim é en fav eu r de ce nouvel appareil do n t 95 .000  ex em p la ires on t tro u v é  preneur.

L e  coup d ’E ta t m ilita ire  de 1991 e t l ’em bargo  in tern a tio n al qui a suivi on t la rg em en t 
con tribué  à casse r la  d y n am iq u e  de c ro issan ce  de la  dem ande  de G P L  qui ava it é té  im p u lsée  p ar 
ce tte  expérience . L e  G o u v ern em en t fran ça is  a supprim é la  subven tion  q u ’il v e rsa it e t le  p rix  du 
« B ip  ti chéri » es t p assé  à 57 dollars, ce qui en  a fre iné  la  dem ande. Il sem ble  aussi que le 
réch au d  n ’é ta it pas to u t à fa it adap té  aux  b eso in s  des m én ag es h a ïtien s  : il supporte  m al une  
u tilisa tio n  p ro lo n g ée  e t ne p eu t pas recev o ir de lou rds récip ien ts.
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La demande de GPL a augmenté de nouveau à partir de 1997. En 1999, Elf-Servigaz 
introduit un nouveau réchaud fonctionnant avec une bonbonne de 12 lb, destiné aux marchandes 
de rue (« M adame Sara ») et aux restaurants informels (« manjé kwit »), matériel qui connaît à 
son tour un certain engouement.

En 2004, on estime que 100.000 ménages utilisent le GPL pour la cuisson, à titre principal 
ou à titre de complément au charbon de bois, ce qui représente 15% des ménages. Seuls les 
ménages urbains utilisent le GPL. Il est utilisé également pour la réfrigération, la fiabilité de 
l’approvisionnement en GPL étant plus grande que celle en électricité, ce qui fait souvent préférer 
les réfrigérateurs au gaz à ceux qui fonctionnent à l ’électricité.

La consommation de GPL en Haïti est de 28.144 tonnes en 2003, soit 3,2 kg/habitant et 
par an ; alors qu’elle est de 52 kg/habitant en République Dominicaine et de 28 kg en Jamaïque. 
On remarque, pour ce qui est des seuls ménages, que si les 100.000 ménages équipés pour 
l’utilisation du GPL ne consommaient que cette énergie, soit 21 kg par mois, leur demande serait 
de 100.000 x 0,021 x 12 = 25.200 tonnes par an, alors qu’elle est de moins de 7.000 tonnes. La 
demande est donc très faible, un potentiel de croissance important demeure inexploité.

Tableau 10

STRUCTURE DU PRIX DU GPL EN DECEMBRE 2002 ET DECEMBRE 2003

(Dollars/kilo)

Décembre 2002 Décembre 2003

Prix CIF 0,28 0,27
Droits, marges de distribution 0,08 0,08
Prix au consommateur final 0,36 0,35

Source : OLADE et BRH.

Le prix rendu au consommateur final de GPL comprend le prix CIF, des droits de douane 
très faibles (de l ’ordre de 1% du prix final), une marge de distribution qui représente 30% du prix 
CIF, proportion faible en comparaison avec les autres produits pétroliers. Le prix final du GPL 
est stable, les pouvoirs publics ne souhaitant pas répercuter les fluctuations et les hausses de prix 
que l ’on constate ces dernières années sur les marchés internationaux.

2. Le kérosène

Le kérosène est un produit pétrolier bien connu des ménages haïtiens qui l ’utilisent depuis 
longtemps pour l ’éclairage. Les importations sont de 769.000 barils en 2003 (soit 100.193 
tonnes), en provenance du Venezuela. Là encore, les tankers utilisés sont de petite taille, ce qui 
donne un coût de transport relativement élevé. Les capacités de stockage sont de 139.200 barils
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(18.100 tonnes), Elf-Total détenant 76.200 bl de capacité, Texaco 460.000 bl, National 10.000 bl 
et Esso 7.000 bl.

La distribution du kérosène s’effectue dans les stations services, mais aussi dans un grand 
nombre de commerces généralistes, au galon, au litre ou au demi-litre. Le transport vers 
l’intérieur du pays s’effectue par fûts (drums), comme une marchandise quelconque, utilisant les 
moyens de transport généraux, sans spécificité.

La demande de kérosène croît régulièrement, avec l’exception de la période 1992-1996. 
Les statistiques officielles regroupent à partir de 1998 le kérosène et les essences d ’aviation 
(avgaz et je t A1), ce qui rend délicates les mesures d ’évolution de longue période de la 
consommation de ce produit pétrolier. Le kérosène est utilisé par les ménages essentiellement 
pour l'éclairage. Très peu de ménages utilisent ce combustible pour la cuisine. Pour l ’ensemble 
de leurs usages énergétiques, on estime que les ménages consomment 22.400 tonnes de kérosène 
en 2003 (soit 161.000 bl).

Plusieurs expériences ont été menées dans le but de promouvoir des réchauds 
fonctionnant à base de kérosène, en particulier dans les campagnes haïtiennes. Il apparaît que, 
contrairement à ce qui s’est passé pour le GPL, les réchauds fonctionnant au kérosène restent mal 
perçus : des premières expériences malheureuses, des difficultés d ’allumage pour les réchauds à 
mèche, des fuites de combustible dangereuses et malodorantes, tout cela crée une réticence 
certaine à l ’adoption par les ménages des appareils qui permettraient d ’utiliser le kérosène pour la 
cuisson. On estime que 10.000 ménages ruraux utilisent du kérosène pour la cuisson, soit 1% des 
ménages.

Tableau 11

IMPORTATIONS DE KEROSENE, 1986-2003, EN MILLIERS DE BARILS

1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994

149,4 150,0 153,2 183,2 171,4 139,3 106,8 156,6 36,1

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003

196,1 214,3 364,6 481,0 536,0 646,3 853,2 886,5 769,0
Source : BRH.

Le prix rendu au consommateur final est la somme du prix CIF, des droits et taxes (de 
l’ordre de 7% du prix CIF) et des marges de commercialisation (de l ’ordre de 40% du prix CIF).
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STRUCTURE DU PRIX DU KEROSENE EN DECEMBRE 2002, 
DECEMBRE 2003, AVRIL 2004

(Dollars/galon)

Tableau 12

Décembre 2002 Avril 2004

Prix CIF 0,89 1,00

Droits et taxes 0,07
Marge de distribution 0,38
Prix au consommateur final 1,36 1,45
Source : OLADE , BRH, BME.
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V. LES CONDITIONS DE SUBSTITUTION ENTRE COMBUSTIBLES 
VEGETAUX ET PRODUITS PETROLIERS

E n  2003, 94%  de l ’énerg ie  u tilisée  p a r les m én ag es p ro v ien t de la  b io m asse  : 25 0 .0 0 0  to n n es de 
charb o n  de b o is  u tilisées  p a r les m én ag es u rb a in s  (so it 172000 tep ) et 2 ,4  m illio n s de to n n es de 
bo is  u tilisées  p a r les m én ag es ru rau x  (so it 979 .000  tep), a lo rs que les m én ag es u rb a in s  u tilisen t 
7 .600  tep  de G P L  (so it 6 .972  to n n es de G P L ) et les m én ag es ru rau x  u tilisen t 22 .4 0 0  tep  de 
kéro sèn e  (so it 21 .538  to n n es de kérosène). L es m én ag es u rb a in s  u tilisen t 23 fo is p lus de charbon  
de b o is  que de G PL. L es m én ag es ru rau x  u tilisen t 44  fo is  p lus de b o is  que de kérosène.

L a  substitu tion  du  b o is  et du  charbon  de bo is  p a r les m én ag es en  fav eu r du G P L  e t du 
k éro sèn e  s ’effec tu e  très  len tem ent. D eu x  ca rac té ris tiq u es  son t à p ren d re  en  com pte  p o u r que cette  
su b stitu tio n  p u isse  s ’o p ére r : les  ca rac té ris tiq u es  de co û t (de l ’appareil de cu isson  d ’un e  part, du 
co m b u stib le  d ’au tre  part), e t les ca rac té ris tiq u es  hors coût. P o u r ce qui est des m én ag es u rba ins, 
les  ca rac té ris tiq u es de coû ts son t d éfav o rab les  à la  tran sitio n  v ers  le  G PL , a lo rs que les 
ca rac té ris tiq u es ho rs co û t lui son t favorab les. P o u r ce qui es t des m én ag es ru raux , la  
ca rac té ris tiq u e  de co û t es t fav o rab le  à la  tran sitio n  vers le  k éro sèn e  m ais les ca rac té ris tiq u es  hors 
co û t lui son t défavorab les.

1. Les ménages urbains

O n estim e que 15%  des m én ag es u rb a in s  (so it 100.000 en v iro n  sur 680 .000  et 10.000 re s tau ran ts  
« m an jé  k w it ») d isp o sen t d ’un  réch au d  leu r p erm e ttan t d ’u tilise r le  G P L  en rem p lacem en t du 
ch a rb o n  de bois, dans les u sag es  de cu isson . D e  fait, les  m én ag es u rb a in s  co n tin u en t à u tilise r 
m assiv em en t du  charb o n  de b o is  (172 .000  tep ) e t p eu  de G PL  (7600 tep). E n  te rm es de coûts, le 
G P L  p résen te  u n  h an d icap  p a r rap p o rt au  charbon  de bo is, a lo rs que p o u r les ca rac té ris tiq u es hors 
coûts, la  co m p ara iso n  est fav o rab le  au  G PL.

a) GPL : le coût du combustible et le coût de l’appareil

D ’u n  p o in t de v u e  économ ique , on p eu t es tim er la  co m p étitiv ité  com p arée  des deux  
com bustib les, charbon  de b o is  e t G PL. L e  charbon  de b o is  coû te  10 g o u rd es  le kilo . U n  k ilo  de 
ch a rb o n  de b o is  co rresp o n d  à 31 m ég a  jo u le s  (M J) ; u n  M J coû te  donc 10 /  31 =  0,323 gourdes. 
U tilisé  dans u n  réch au d  trad itionnel, avec u n  ren d em en t de 20% , le  charbon  de b o is  donne u n  M J 
d ’énerg ie  u tile  au  p rix  de 0,323 /  0 ,2  =  1,615 gourdes.

L e  G P L  co û te  415 go u rd es la  b o n b o n n e  de 25 liv res, so it 36 ,60  g ourdes p a r kilo , ce qui 
co rresp o n d  à 42,5 M J. U n  M J de G P L  coû te  36 ,60  /  42 ,5  =  0,861 gourdes. L e  ren d em en t des 
réch au d s à G P L  est de 55% , ce qui donne com m e p rix  du M J d ’énerg ie  u tile  : 0,861 /  0,55 = 
1,566 gourdes.
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Ainsi, les prix comparés du charbon de bois et du GPL utilisés pour la cuisson sont très 
proches, un léger avantage de 0,049 gourde par M J utile, soit 3%, jouant en faveur du GPL. Un 
tel avantage ne constitue pas une incitation à la substitution en faveur de ce combustible, surtout 
en une situation de forte inflation où le calcul économique du consommateur est fortement faussé.

Prenons maintenant en compte dans le calcul de compétitivité comparée le prix 
d ’acquisition de l ’équipement permettant l ’usage du GPL ; le réchaud à charbon de bois pour sa 
part étant déjà acquis. La bonbonne de 25 lb de GPL coûte 30 dollars, soit 1.140 gourdes, un 
réchaud à GPL de type Nivo Pam 1 feu coûte 2.600 gourdes. Sachant qu’un ménage utilise 
environ 80 kg de charbon de bois par mois, au prix de 10 gourdes par kilo, soit 800 gourdes par 
mois, il consomme ainsi 16 kg d ’énergie utile, soit 496 M J utiles par mois sous forme de charbon 
de bois. S’il achète sous forme de GPL cette même quantité d ’énergie utile de 496 MJ, il doit 
acheter 496 / 42,5 / 0,55 = 21,2 kg de GPL, au prix de 36,6 gourdes par kilo, soit : 776 gourdes. 
Chaque mois, l ’usage du GPL en remplacement du charbon de bois permet donc d ’économiser 
800 -  776 = 24 gourdes. Pour amortir l ’acquisition d ’un nouvel appareil au GPL, d ’un coût total 
de 3.740 gourdes, il faudra 3740 / 24 = 156 mois, soit 13 ans.

Ainsi, malgré la tendance à la hausse des prix du charbon de bois (du fait de l ’épuisement 
de cette ressource et de l ’augmentation de la demande urbaine), malgré la stagnation du prix du 
GPL (les pouvoirs publics ne répercutent pas sur le consommateur final la hausse des prix que 
l ’on observe sur les marchés internationaux), il n ’y a pas d ’incitation économique à l ’adoption du 
GPL en remplacement du charbon de bois.

En termes de coût, le GPL connaît d ’autres handicaps. Le prix d ’acquisition de l ’appareil 
de cuisson et de la bonbonne est bien entendu un obstacle majeur pour l ’adoption du GPL par les 
ménages pauvres. Il faudrait qu’un ménage puisse économiser 100 dollars pour acheter l ’appareil 
de cuisson fonctionnant au GPL. Or, un ménage moyen dispose de 6 dollars par jour pour vivre, 
l ’essentiel de cette somme passant dans l ’achat de nourriture. Le revenu des ménages pauvres 
provient pour l’essentiel d ’activités commerciales et de services, les rentrées d ’argent étant 
journalières : il est très difficile, dans ces circonstances, de mettre de l ’argent de côté.

Autre obstacle en termes de coût : les marchandes de « manjé kwit » estiment que le 
combustible revient à environ 10% de leurs coûts. Cette proportion est bien trop faible pour 
qu’un éventuel avantage économique en faveur du GPL incite à la transition vers ce combustible.

Autre inconvénient : l ’achat du GPL est peu fractionnable, contrairement au charbon de 
bois. Les ménages à revenu moyen et à revenu fixe et certain peuvent aussi bien acheter un sac de 
charbon de bois qui coûte 400 gourdes, qu’une bonbonne de GPL qui coûte 415 gourdes. Mais de 
telles sommes peuvent difficilement être déboursées en une seule fois par les ménages pauvres. 
S’ils sont équipés au GPL, il doivent débourser 125 gourdes pour remplir la plus petite bonbonne 
de GPL (6 lb), somme énorme (équivalent à 3,3 dollars) par rapport à leur revenu quotidien. En 
revanche, ils peuvent acheter le charbon de bois à la marmite (10,3 gourdes pour environ 2,5 lb) 
ou même à la main (5,3 gourdes pour environ 1,25 lb de charbon).

Dernier inconvénient en défaveur du GPL : à la fin des années quatre vingt dix, les prix du 
GPL ont connu des variations à la hausse d’une amplitude certaine : plusieurs marchandes de 
« manjé kwit » ont été prêtes à se débarrasser de réchauds à GPL récemment acquis et pas
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en tiè rem en t payés, qu itte  à p e rd re  ce q u ’elles av a ien t d éjà  d éb o u rse r p o u r leu r acq u isitio n  : le 
sen tim en t d ’av o ir été p iég é  é ta it fort. A insi, le  risq u e  de flu c tu a tio n  des p rix  du G PL, à la  h ausse  
(ce sont ce lles  d o n t le  co n so m m ateu r se rappelle), es t très  p résen t et p eu t d issu ad er ce rta in s 
m én ag es à ad o p te r ce tte  énerg ie , a lo rs que le  p rix  du charbon  de b o is  es t très  stable.

A insi, d ’un  p o in t de v u e  économ ique , le  G P L  se tro u v e  affub lé  de n o m b reu x  h an d icap s en 
co m p ara iso n  avec le  charb o n  de bois.

b) Les caractéristiques hors coût du GPL

Il ne  sem ble  p as  y  av o ir d ’o b stac le  cu ltu re l à la  cu isson  des a lim en ts à p a r tir  du  G PL  
p lu tô t q u ’à p a rtir  du  charbon  de bo is. L es fem m es qui on t eu  l ’occasio n  de co m p arer l ’u sag e  des 
d eux  co m b u stib les v o ien t à l ’év idence  u n  avan tage  à l ’u tilisa tio n  du G P L  : il est p lus p ropre, il 
p e rm e t de m ieu x  ré g le r la  cu isson , la  cu isson  est p lus rap id e  ; le  G P L  n ’ob lige  pas à des lavages 
fa s tid ieu x  des u sten siles  de cu isine  ; en  ou tre, il est m o ins n o c if  p o u r la  san té et n ’o ccasio n n e  pas 
to u s  ces d ésag rém en ts  ré su ltan t de l ’u tilisa tio n  du  charbon  de b o is  : poussières, p e tites  b rû lu res, 
y eu x  rougis.

A u tre  avan tage  avancé en  fav eu r du G P L  : son u tilisa tio n  est co n sid érée  com m e u n  signe 
de p ro m o tio n  sociale.

L es in co n v én ien ts  ho rs p rix  que l ’on p eu t a ttrib u er au  G P L  son t les  su ivan ts : le  tran sp o rt 
du  réch au d  et la  b o n b o n n e  n ’est pas aussi co m m o d e que celu i du charbon  de bo is, in co n v én ien t 
auquel son t to u t p a rticu liè rem en t co n fro n tées  les  m arch an d es de rue. P a r a illeurs, le  rem p lissag e  
de la  b o n b o n n e  p eu t p o se r p ro b lèm e lo rsq u e  ce tte  d ern iè re  se tro u v e  v id e  à u n  m o m en t ou  à un  
en d ro it où  les dé ta illan ts  son t fe rm és ou é lo ignés. C et in co n v én ien t est m ajeu r p o u r ce qui es t de 
l ’u tilisa tio n  du  G P L  dans le  m o n d e  rural, e t exp liq u e  que ce co m b u stib le  n ’y  so it pas u tilisé . 
E nfin , dans des lo g em en ts de p e tite  ta ille , la  b o n b o n n e  et le  réch au d  de G PL  p eu v en t o ccu p er une  
p lace  im p o rtan te  p a r rap p o rt à l ’espace d isp o n ib le  et c réer ainsi u n e  gêne.

Q uoi q u ’il en  soit, m alg ré  ces q u elq u es in co n v én ien ts , le  G P L  est b ien  p erçu  par 
l ’en sem b le  des m én ag es u rb a in s  qui co n sid èren t son u tilisa tio n  com m e so c ia lem en t valo risan te .

2. Les ménages ruraux

L es m én ag es ru rau x  u tilisen t essen tie llem en t le b o is  p o u r sa tisfa ire  leu rs b eso in s  de cu isso n  : 2 ,4  
m illio n s de tonnes, so it 979 .000  tep. L e  k éro sèn e  est connu  dans les cam p ag n es h a ïtiennes 
p u isq u ’il sa tisfa it l ’essen tie l des b eso in s  d ’éc la irage. M ais  il est très  peu  u tilisé  p o u r la  cu isson , 
m alg ré  p lu sieu rs  cam p ag n es de p ro m o tio n  et de  d is trib u tio n  de réch au d s à k éro sèn e  efficaces. O n 
estim e que 10.000 m én ag es ru rau x  u tilisen t, à titre  p rincipa l ou  co m p lém en ta ire  au  bo is, des 
réch au d s à k érosène, ce qui rep résen te  1% des m énages. L a  co n so m m atio n  de k éro sèn e  est de 
21 .538  tonnes, so it 2 2 .400  tep.
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Tableau 13

COUTS COMPARES DE L’UTILISATION DES DIFFERENTS COMBUSTIBLES SUBSTITUABLES
POUR UN USAGE DE CUISSON

Combustibles Prix unitaire 
(gdes/kg)

Contenu
énergétique

MJ/kg

Rendement
d’utilisation

(%)

Prix du MJ 
utile 

(gdes/MJ)

Consommation 
mensuelle 

d’un ménage 
(kg)

Dépense
mensuelle
(gourdes)

Charbon de 
bois

10 31 20 1,615 80 800

GPL 36,6 42,5 55 1,566 21,2 776
Bois 4,5 16 12,5 2,248 248 1.116
Kérosène 30,6 35 43,5 2,012 32,6 999

D ’un point de vue économique, le kérosène est plus avantageux que le bois, pour ce qui 
est de l ’achat du combustible aussi bien que du réchaud. Toutefois, lorsque l ’on considère les 
caractéristiques hors coûts du kérosène, on constate une réticence certaine à l ’utilisation de ce 
combustible et de ces réchauds.

a) Kérosène : le coût du combustible et le coût de l’appareil

Effectuons un calcul de rentabilité comparée du bois et du kérosène, qui pourrait 
remplacer le bois, dans les usages de cuisson chez les ménages ruraux. Un kilo de bois coûte 4,5 
gourdes. Un kilo de bois fournit une quantité d ’énergie de 16 méga joules (MJ), ce qui donne un 
prix de 4,5 / 16 = 0,281 gourdes par MJ. Le bois est utilisé dans les réchauds traditionnels à trois 
pierres avec un rendement de 12,5%, ce qui donne un prix de 0,281 / 0,125 = 2,248 gourdes par 
M J d ’énergie utile sous forme de bois.

Si un ménage utilise le kérosène pour la cuisson, au prix de 30,64 gourdes le kilo, avec un 
contenu énergétique de 35 MJ/kg, cela donne un prix de 30,64 / 35 = 0,875 gourde/MJ. Le 
rendement moyen des réchauds à kérosène étant de 43,5%, cela donne un prix de 0,875 / 0,435 = 
2,012 gourdes par M J d ’énergie utile sous forme de kérosène. L ’avantage com pétitif en faveur du 
kérosène est de 0,236 gourde/MJ utile, soit 10% de dépense en moins.

Prenons maintenant en compte le coût d ’acquisition d ’un réchaud à kérosène, du type le 
plus répandu : « Ti shou shou » à un feu, réchaud à mèche, dont le prix d ’achat est de 370 
gourdes. Un ménage utilise en moyenne 248 kg de bois par mois, ce qui lui coûte 248 x 4,5 = 
1.116 gourdes. S’il utilise une quantité d ’énergie utile équivalente sous forme de kérosène, soit 
32,6 kg, il lui en coûtera chaque mois 32,6 x 30,64 = 999 gourdes. Chaque mois, il économisera, 
grâce au kérosène : 1.116 -  999 = 117 gourdes. Pour amortir l ’achat d ’un réchaud à kérosène, il 
faudra une durée de 370 / 117 = 3,2, soit un peu plus de trois mois. Dans ce cas, il apparaît que le 
passage au kérosène en remplacement du bois est avantageux d ’un point de vue économique.
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L ’ach a t d ’un  réch au d  à k éro sèn e  rep résen te  u n e  som m e im p o rtan te  p o u r le  b u d g e t d ’un  
m én ag e  rural, m ais  le  m o n tan t de ce t ach a t est to u t de m êm e d ix  fo is m o in d re  que dans le  cas 
d ’u n  réch au d  e t d ’un e  b o n b o n n e  de G PL. L ’in co n v én ien t es t b ien  m oindre.

T o u jou rs d ’u n  p o in t de v u e  économ ique , le  k éro sèn e  ne  p résen te  p as  l ’in co n v én ien t 
q u ’av a it le G P L  de ne  pas p o u v o ir en  frag m en te r l ’achat. L e  kéro sèn e  p eu t s ’ach eter au  gallon , au 
p rix  de 100 gourdes, au  litre, au  p rix  de 34 gourdes, ou  au  dem i-litre , au  p rix  de 17 gourdes. 
M êm e u n  m én ag e  d isp o san t d ’un  très  fa ib le  rev en u  m onétaire , rev en u  irrégu lie r, p eu t ach e te r le 
k é ro sèn e  en  quan tités  su ffisan tes p o u r cu is in er ses repas.

E n  te rm es de coûts, il ne  sem ble  p as  que le  k éro sèn e  p résen te  d ’in co n v én ien ts  m ajeu rs  par 
rap p o rt au  bo is, si ce n ’est la  barriè re , pas très  é levée to u t de m êm e, que co n stitu e  l ’ach a t du 
réchaud . M ais  il fau t b ien  co n sid érer que p o u r b ien  des m én ag es ru raux , la  co llec te  de bo is  
p e rm e t u n  ap p ro v is io n n em en t en  énerg ie  m êm e lo rsq u e  l ’on  ne  d isp o se  pas de revenus 
m onétaires. E t de ce p o in t de vue, le  b o is  es t irrem plaçab le .

b) Les caractéristiques hors coût du kérosène

Si le  k é ro sèn e  es t b ien  p erçu  p a r les m én ag es ru rau x  qui le  co n n a issen t b ien  p u isq u ’il est 
la  p rin c ip a le  fo rm e d ’éc la irage, son  u tilisa tio n  com m e co m b u stib le  de cu isson  des alim en ts  p ara ît 
m al accepté.

L a  d isp o n ib ilité  en  k éro sèn e  ne p résen te  pas de d ifficu ltés  particu liè res, ce com bustib le  
é tan t fac ilem en t tran sp o rtab le , fac ilem en t stockab le , aussi b ien  chez des d é ta illan ts  que dans les 
m aisons.

P lu sieu rs  o rgan ism es, p u b lics  n a tio n au x  ou  p u b lics  locaux , o rg an isa tio n s non  
g o u v ern em en ta les  n a tio n a les  ou  in te rna tionales, on t m en é des cam pagnes de p ro m o tio n  de 
réch au d s à kérosène. D e te ls  réch au d s son t u tilisés  dans de n o m b reu x  pays d ’où les p rem iers 
m o d èles  u tilisés  en  H aïti o n t été im p o rtés  : C uba, pays d ’A m ériq u e  andine, pays d ’A sie  du 
sudest, C hine. P o u rtan t, ce ty p e  de réch au d  ne p arv ien t pas à s ’im p lan te r dans les cam pagnes 
haïtiennes. L es p rem iè res  ex p é rien ces  de p ro m o tio n  e t de d ém o n stra tio n  on t pu  d o n n er lieu  à des 
acc id en ts  d ’u tilisa tio n . L es  réch au d s à m èches son t to u jo u rs  d iffic iles  à allum er. D es 
ép an ch em en ts  de liq u id e  m alo d o ran t et d angereux  p eu v en t se p rodu ire , ainsi que des re tou rs de 
flam m e dans ce rta ines con d itio n s de co m b u stio n  m al équilib rées.

C e son t ces aspects  n ég a tifs  que les m én ag es ru rau x  re tiennen t, a lo rs que com m e le  G PL, 
le  k éro sèn e  p résen te  des av an tag es de rap id ité  de cu isson , rég lag e  p lus facile , lav ag e  p lus aisé  des 
u sten siles , av an tag es p a r rap p o rt au  bois.

A insi, p a rad o x a lem en t p o u rra it-o n  dire, le  k éro sèn e  tro u v e  des d ifficu ltés  à p ren d re  p lace  
dans le  b ilan  én erg é tiq u e  des m én ag es haïtiens, du  fa it d ’o bstac les d ’ordre  soc io log ique  et 
psycho log ique. A lo rs  que d ’u n  p o in t de v u e  économ ique , son  u sag e  es t très  avan tageux .



36

VI. LES PRINCIPAUX OBSTACLES A LA SUBSTITUTION ENTRE COMBUSTIBLES
VEGETAUX ET PRODUITS PETROLIERS

T ous les re sp o n sab les  h a ïtien s  du  sec teu r de l ’énerg ie , to u s  les re sp o n sab les  p o litiq u es h a ïtien s  et 
la  p lu p art des c itoyens, son t consc ien ts  de la  g rav ité  du  p ro b lèm e de la  d é fo resta tio n  qui a p o u r 
cause p rin c ip a le  u n e  co n so m m atio n  ex cessiv e  de b o is  à u sag e  énergétique.

D ep u is  au  m oins q u inze ans, de n o m b reu ses  études, m en ées so it p a r des O N G  locales, 
n a tio n ales  ou  é trangères, p a r des o rg an ism es p u b lics  nationaux , ou p a r des o rgan isa tions 
in tern a tio n ale s, d re ssen t les m êm es constats, tiren t les m êm es conc lusions, à quelques nuances 
près.

M alg ré  cette  p rise  de consc ience, les ac tions m en an t à a ttén u e r les p ressions su r les 
re sso u rces  lig n eu ses  du pays ne  se co n c ré tisen t to u jo u rs  pas dans les fa its  e t la  co n so m m atio n  de 
b o is  de feu  dem eu re  au  m êm e n iv eau  de 4 m illio n s de to n n es p a r an, a lors q u ’elle  ne  d ev ra it pas 
d ép asse r 1 m illio n  de tonnes, ry thm e qui év ite ra it la  d éfo resta tio n  e t le désastre  éco log ique et 
économ ique  qui l ’accom pagne.

D e  fait, les p rin c ip au x  o bstac les à des ac tions ab o u tissan t à u n e  réd u ctio n  de la  dem ande 
de b o is  de feu  d em eu ren t p résen ts. O n p eu t en  id en tifie r six essen tie llem en t : deu x  on t tra it au 
co m p o rtem en t des m énages, tro is  son t re la tifs  à la  d im en sio n  m acro éco n o m iq u e  du pays, le 
d ern ie r est d ’o rd re  po litique.

1. Le coût d’achat du matériel permettant l’usage des combustibles pétroliers

P o u r ach e te r u n  réch au d  à G P L  et la  co n sig n e  de la  b o n b o n n e  co n ten an t le  gaz, il fau t en g ag er 
u n e  som m e de 3 .740  gourdes. C ette  som m e est b ien  au -d e là  de ce p eu v en t im m o b ilise r sous 
fo rm e d ’épargne  les 70%  de la  p o p u la tio n  u rb a in e  h a ïtien n e  les  p lus dém unis. L ’accès à un  
réch au d  à k érosène, d ’un  p rix  de 370 gourdes, es t p lus aisé, m ais il con cern e  la  p o p u la tio n  ru ra le  
qui es t b ien  p lus p au v re  dans son en sem b le  que la  p o p u la tio n  urbaine.

L e  très  fa ib le  n iv eau  des revenus, le  fa it q u ’ils so ien t jo u rn a lie rs  et a léa to ires  p o u r les tro is  
quarts de la  p opu lation , ex c lu en t ce d é to u r des rev en u s v ers  u n  in v estissem en t dans u n  réchaud  
n o u v eau  p o u r to u te  ce tte  p a rtie  de la  popu la tion , en  l ’é ta t ac tuel des choses.

E t l ’on a jo u tera  le  fa it que l ’in sécu rité  rég n an t dans de la rges zones du  pays n ’in c ite  pas 
les  m én ag es à p lace r u n e  partie  de leu r p a trim o in e  dans u n  b ien  qui p eu t leu r être dérobé 
facilem ent.
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2. La mauvaise acceptation des réchauds à kérosène par les ménages ruraux

L e  rem p lacem en t du b o is  p a r le  k érosène, p o u r sa tisfa ire  les  b eso in s  de cu isson  dans les 
cam pagnes h aïtiennes, se tro u v e  b lo q u é  p a r u n e  m au v a ise  accep ta tio n  de ce co m b u stib le  que l ’on 
co n n a ît e t que l ’on u tilise  p o u rtan t dans u n  con tex te  d iffé ren t : l ’écla irage. C e b lo cag e  de na tu re  
so c io log ique  ou  cu ltu re lle  est du rab le  en  H aïti, a lo rs que dans b ien  des pays d ’A m ériq u e  L atine , 
d ’A friq u e  et d ’A sie, le  k éro sèn e  a tro u v é  u n e  p lace  dans la  co n so m m atio n  én erg é tiq u e  des 
m énages.

3. La faiblesse des moyens d’action dont disposent les pouvoirs publics

E tan t donné les p ro fo n d s d éséq u ilib res m acro éco n o m iq u es do n t souffre  l ’économ ie haïtienne, les 
p o u v o irs  p u b lics  d isp o sen t d ’un e  très  fa ib le  m arg e  d ’ac tion  p o u r acco m p ag n er une  po litique  
én e rg é tiq u e  v o lo n ta ris te  de m oyen  et lo n g  te rm e  qui seu le p erm e ttra it de lu tte r e fficacem en t 
con tre  le  p ro b lèm e de la  défo resta tion . D e  fait, les p o u v o irs  p u b lics h a ïtien s  son t co n fro n tés  aux 
m êm es p ro b lèm es issus de la  p au v re té  que le  sont les m énages. P as  de re sso u rces  fisca les, un  
cad re  lég is la tif  flou  (m ais  u n  cadre p lus rig ide, p lus co n tra ig n an t n e  sera it pas p lus efficace  en 
l ’absence  de m o y en s co erc itifs  qui en  p erm e ttra ien t l ’app lica tion ), p eu  de m o y en s h um ains et 
fin an c ie rs  p o u r m ettre  en  œ u v re  u n e  p o litiq u e  de lu tte  con tre  la  défo restation .

4. La réduction des revenus d’activité de la filière bois de feu

L a  filiè re  du b o is  à u sag e  én erg étiq u e  rep résen te  le  9%  du P IB  de l ’éco n o m ie  haïtienne. E lle  
p ro cu re  u n  rev en u  à 150.000 perso n n es et à leurs fam illes, d o n t 67 .000  ch arb o n n iers  su rv iv an t à 
pe in e  g râce  à ces rev en u s d ’activ ité. U n e  réd u c tio n  des débouchés p o u r ces p ro d u c teu rs  qui 
v iv en t d é jà  b ien  en -d esso u s du seuil de p au v re té  les p lace ra it dans u n e  situation  im p o ssib le  à 
supporter. M ais  il es t v ra i aussi que la  d é fo resta tio n  co n d u ira  à co u rt te rm e au  m êm e résu ltat.

5. L’accroissement de la valeur des importations

E n  2003, la  v a leu r des ex p o rta tio n s  p erm e t de co u v rir 35%  de la  v a leu r des im porta tions. L e  
d éfic it de la  ba lan ce  co m m ercia le  qui en  ré su lte  rep résen te  31%  du PIB . D an s ce tte  situation , il 
es t d iffic ile  d ’en v isag e r u n e  p o litiq u e  qui réd u ira it la  p ro d u c tio n  na tio n ale  de b o is  de feu  g râce  à 
des im p o rta tio n s  supp lém en ta ires de p rodu its  pétro liers , ce qui v ien d ra it c reu ser enco re  des 
défic its  d éjà  d iffic iles  à supporter. L e  b o is  de feu  se paye  en  gourdes, les  p ro d u its  p é tro lie rs  se 
p ay en t en  dollars, qui sont rares, m alg ré  la  su rév alu a tio n  de la  gourde.

6. L’absence d’encadrement incitatif de la part des pouvoirs publics

U n  no m b re  im p o rtan t d ’ac tio n s a été en g ag é  dans le  b u t de lu tte r con tre  la  défo resta tion . L a  
m u ltip lic ité  des ac teu rs qui sont à l ’o rig ine  de ces ac tions p erm e t l ’ex p ressio n  d ’un e  g rande 
rich esse  d ’id ées  que l ’on n ’au ra it p eu t être  pas ren co n tré  si u n e  lou rde  tu te lle  p u b liq u e  av a it p ris 
en  charge la  ré so lu tio n  du  p rob lèm e.
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T outefo is , ce tte  m u ltip lica tio n  des ac tions en tra îne  ce rta in s gasp illag es  : d ifféren ts  
o rg an ism es en trep ren n en t les m êm es études à des m o m en ts  d iffé ren ts  en  p ro d u isan t peu  de 
co n n a issan ces n o u v e lles  ; d iffé ren ts  o rg an ism es en g ag en t les m êm es ac tions de p roduc tion , de 
p rom otion , ou d ’in fo rm ation , sans p ro fite r (ou  en  p ro fitan t très  peu ) des acqu is en g ran g és p a r des 
exp érien ces an térieures.

L ’absence  d ’u n e  s tructu re  p u b liq u e  encadran t, encouragean t, lég itim an t, p ro tég ean t les 
ac tio n s en  cours con tribue  sans aucun  dou te à la  fa ib le  e fficac ité  d o n t on t fa it p reu v e  les ac tions 
engagées ju s q u ’à m ain tenan t, m êm e, e t c ’est le  cas d ’u n  g rand  n o m b re  d ’en tre  elles, lo rsq u ’elles 
é ta ien t p ertin en te s  et d ev a ien t ab o u tir à des résu lta ts  concrets. M ais  il es t v ra i que ce tte  question  
re lèv e  du m au v ais  é ta t de g o u v ern an ce  dans lequel se tro u v e  l ’ensem ble  de la  R ép u b liq u e  d ' 
H aïti.
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VII. RECOMMANDATIONS

L es reco m m an d a tio n s qui son t ém ises à l ’issue de ce rap p o rt o n t p o u r o b je t de ch e rch e r à aba isse r 
ou  à co n to u rn e r les six p rin c ip au x  obstac les qui s ’o p p o sen t à la  substitu tion  du b o is  et du  charbon  
de b o is  p a r le  G P L  et le  kérosène, dans la  co n so m m atio n  des m énages, te ls  q u ’ils on t été 
id en tifiés  dans la  p a rtie  p récéden te . H u it reco m m an d a tio n s  seron t ainsi ém ises.

1. Créer un cadre institutionnel favorable au remplacement des combustibles 
traditionnels par des combustibles pétroliers

Q uatre  m in is tè res  e t p lu sieu rs  de leu rs o rg an ism es son t in tim em en t co n cern és p a r la  q uestion  de 
la  d éfo resta tio n  e t p a r la  su b stitu tio n  des énerg ies trad itio n n e lles  p a r des co m b u stib les p é tro lie rs  : 
le M in istè re  des T rav au x  P u b lics, des T ransports  e t des C om m unica tions, le M in istè re  du 
C om m erce  et de l ’Industrie , le  M in istè re  de l ’E n v iro n n em en t, le  M in istè re  de l ’A gricu ltu re , des 
R esso u rces  N a tu re lles  et du  D év e lo p p em en t R ural. Il est im p é ra tif  q u ’un e  ce llu le  de d éc is io n  et 
de suivi u n iq u e  so it m ise  en  p lace  afin  de co o rd o n n er les ac tions de ces quatre  m in istè res, la  
T ab le  S ecto rie lle  E n v iro n n em en t du C C I p o u v an t év en tu e llem en t jo u e r  ce rôle.

Il s ’ag it a insi, to u t d ’abord , de d o n n er u n e  lég itim ité  aux  ac teu rs engagés dans le 
p ro cessu s de substitu tion , ainsi que de co o rd o n n er leu rs  ac tions, de c réer u n  cadre favo rab le  
d ’acco m p ag n em en t à leu rs  actions, d ’effec tu e r u n  suivi de ces ac tions, d ’an a ly ser de m an ière  
critique les résu lta ts  ob tenus afin  d ’être  sans cesse en  m esu re  de réo rien te r les d éc isio n s su ivan t 
q u ’elles ap p a ra issen t efficaces ou  non.

L e  sec teu r p rivé  d o it ê tre  p a rtie  p ren an te  de ce tte  cellu le , aussi b ien  les g ran d es en trep rises 
que les petites.

2. Mettre en place des activités de remplacement pour les personnes 
impliquées dans la filière bois et charbon de bois

E n v iro n  150.000 personnes, do n t 67 .000  charbonn iers , tiren t leu rs rev en u s de la  filiè re  b o is  et 
charb o n  de bo is. O rg an ise r u n e  rég ressio n  de ce tte  filiè re  ne  d o it p as  ab o u tir à réd u ire  l ’ac tiv ité  
éco n o m iq u e  du pays, ni à m arg in a lise r u n e  p artie  de la  p o p u la tio n  qui ac tu e llem en t v it dé jà  dans 
u n e  situation  m isérable .

C ’est p ro b ab lem en t ce tte  d im en sio n  d ’u n  p lan  de réo rien ta tio n  de la  con so m m atio n  
én erg é tiq u e  des m én ag es qui es t la  p lus délica te , qui dem ande  le  p lus de tem ps. U n e  partie  des 
agen ts  éco n o m iq u es engagés dans la  filière , les in te rm éd ia ires, g rossistes, déta illan ts , tro u v ero n t 
sans dou te  des ac tiv ités  de rem p lacem en t à leu r en g ag em en t dans la  filiè re  bo is  au  fu r et à m esu re  
que ce lle -c i v ien d ra  à se con tracter. M ais  p o u r ce qui est des co llec teu rs  de b o is  et des 
charbonn iers , qui ne  d isp o sen t d ’au cu n e  qualifica tion , d ’au cu n  capita l, d ’aucune p rop rié té , e t qui 
son t so u v en t en  dehors de structu res socia les o rgan isées, le  p ro b lèm e est d é lica t à résoudre.
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D es ex p érien ces  m o n tren t q u ’il es t po ssib le  d ’o rg an ise r de m an ière  efficace  une  
réo rien ta tio n  des ac tiv ités  ag rico les ; a insi, p a r exem ple , l ’ex p érien ce  de M arm elad e , où des 
p lan ta tio n s de bam bous, m ises en  p lace  avec l ’aide de T aïw an , dans u n  cad re  coopératif, d o n n en t 
n a issan ce  à des ac tiv ités  d iverses : fab rica tio n  de m eubles, de m atériau x  p o u r échafaudages, 
p ro d u c tio n  de b riq u e ttes  com bustib les.

3. Réduire le prix d’accès aux appareils permettant l’utilisation 
du GPL et du kérosène

R éch au d  et co m b u stib les son t des p ro d u its  liés  : u n e  fo is que le  réch au d  est acquis, la  
co n so m m atio n  du co m b u stib le  suit. F ac ilite r l ’accès aux  ap p are ils  p e rm e ttan t l ’u tilisa tio n  de 
co m b u stib le s  pé tro lie rs  e s t donc fon d am en ta l p o u r en c len ch er le p ro cessu s de substitu tion  des 
co m b u stib le s  v ég é tau x  p a r les co m b u stib les pétro liers.

P o u r ce  qui es t des m énages, le  p rix  élevé des réch au d s co n stitu e  le  p rincipa l o b stac le  à la  
tran sitio n  v ers  les  p ro d u its  pétro liers. Il s ’ag it donc de ch e rch e r à ab a isse r le  p rix  de ces appareils. 
L es com p ag n ies p é tro liè res  d o iv en t être  so llic itées dans ce  sens dans la  m esu re  où  c ’est leu r 
in té rê t de d év e lo p p er u n  m arché  du G P L  et du k éro sèn e  en  H aïti, aussi m o d este  soit-il. 
L ’ex p érien ce  m en ée  p a r Shell avec le  réch au d  « B ip  ti chéri » m o n tre  l ’e fficac ité  de m esu res de 
subven tion  des réchauds. Q u ’on se rap p elle  ég a lem en t que p o u r c rée r u n  m arché  du k éro sèn e  en 
C hine, dans la  p rem iè re  m o itié  du  X X èm e siècle , E sso  n ’av a it pas hésité  à d is trib u er g ra tu item en t 
des lam p es à pétro le . L a  co o p éra tio n  in te rn a tio n a le  p eu t ég a lem en t s ’ex e rce r dans la  subven tion  
des réch au d s et b o n b o n n es  de G PL.

L a  fab rica tio n  lo ca le  de réch au d s de co n cep tio n  nationale , dé jà  im portan te , d ev ra it être 
enco u rag ée  : e lle  crée des em plo is locaux , e lle  réd u it les im p o rta tio n s et donc le b eso in  de 
devises, e lle  crée de la  v a leu r ajoutée.

E nfin , les m o d alité s  de m icro -c réd it o rien tées v ers  l ’acq u isitio n  de réch au d s et b o n b o n n es 
de gaz d o iv en t être  encouragées, q u e lles que so ien t les s tructu res qui les soutiennent.

4. Chercher à réduire le prix du GPL et du kérosène rendu 
au consommateur final

Il ap p a ra ît que dans la  d éc is io n  des consom m ateu rs, l ’avan tage  éco n o m iq u e  d ’u n  com bustib le  
n ’est pas u n  é lém en t dé term inan t. M ais  si le  p rix  d ’im p o rta tio n  des p ro d u its  p é tro lie rs  p eu t être 
réduit, si les coû ts de fo n c tio n n em en t de la  filiè re  p é tro liè re  p eu v en t être  d im inués, ce seron t 
au tan t d ’économ ies qui am élio re ro n t la  co m p étitiv ité  du G P L  et du  k éro sèn e  face  au  charb o n  de 
bo is  e t au  bo is, ce qui d ev ra it perm ettre  de fac ilite r e t d ’en tre ten ir le m o u v em en t de tran sitio n  de 
la  dem an d e én erg é tiq u e  des m én ag es v ers  ces p ro d u its  pé tro liers. E n v isag e r u n e  subven tion  de la  
part des po u v o irs  p u b lics  es t peu  réaliste , é tan t donné l ’é ta t des fin an ces  pub liques. P a r ailleurs, 
su b v en tio n n er u n  p ro d u it de co n so m m atio n  risq u e  d ’in tro d u ire  des d isto rsions n on  v o u lu es  : 
g asp illag e  du p rodu it, u tilisa tio n s  frau d u leu ses  (m élange avec des ca rburan ts, ex p o rta tio n s v ers  la  
R ép u b liq u e  D om in ica ine). D es sub v en tio n s cro isées en tre  co m b u stib les p é tro lie rs  dom estiq u es et
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carb u ran ts  ne  p ara issen t donc p as  souhaitab les. P o u r am élio re r la  co m p étitiv ité  des p rodu its  
pétro liers , d ’au tres v o ies  son t à explorer.

a) Les importations de produits pétroliers

L es im p o rta tio n s p é tro liè res  co û ten t ch er à H aïti ca r il fau t les p ay e r en  do llars U S  e t non  
pas en  gourdes. U n  accro issem en t de leu r v o lu m e risq u e  d ’être  fre in é  p a r les cap ac ités  du  pays à 
p ay e r ces im porta tions. P o u r réd u ire  ce fardeau , des ac tions de coop éra tio n  in te rn a tio n ale  p eu v en t 
être exp lo rées :

i) L ’appel à la  so lidarité  rég ionale , en  p a rticu lie r dans le  cad re  de l ’O rg an isa tio n  
L a tin o -A m érica in e  de l ’E n erg ie  : en  1991, l ’acco rd  de San Jo sé  acco rd a it à H aïti des fac ilités  de 
p a iem en t p o u r ses im p o rta tio n s  pé tro liè res  ; en  1998, l ’acco rd  de C aracas o rg an isa it des 
cond itions sim ila ires  ; ce ty p e  d ’acco rd  do it p o u v o ir ê tre  ren o u v e lé  et élargi.

ii) L es p ro d u its  pé tro lie rs  en  H aïti co û ten t ch e r du fa it que le  m arch é  est de petite  
ta ille  : les éco n o m ies  d ’éch elle  p ro p res  à to u te  in d u strie  de v o lu m e te lle  que l ’in d u strie  des 
h y d ro carb u res  ne  jo u e n t donc pas ; il s ’ag it a lors d ’ex p lo re r les v o ies  qui p e rm e ttra ien t de 
b én é fic ie r de ces économ ies d ’échelle, en  o rg an isan t p a r exem ple  des ap p ro v is io n n em en ts  
g roupés, avec la  R ép u b liq u e  D o m in ica in e  to u t particu liè rem en t, e t aussi avec la  Jam aïque . D e  ce 
p o in t de vue, la  co llab o ra tio n  des com p ag n ies pé tro liè res é trangères es t fondam en ta le , p u isque ce 
son t e lles  qui o rg an ise ra ien t des ap p ro v is io n n em en ts  m u ltila téraux .

b) La distribution des produits pétroliers

U ne étude fine  de la  cha îne  de d is trib u tio n  des p ro d u its  p é tro lie rs  su r le te rrito ire  national 
do it p e rm ettre  d ’id en tifie r les  sources d ’économ ies, de réd u c tio n  des coûts. P a r exem ple , une  
stan d ard isa tio n  du m élan g e  b u tan e-p ro p an e  liv ré  aux  co n so m m ateu rs  d ev ra it am élio re r la  
flex ib ilité  du m arché. U n e  p lan ifica tio n  co llec tiv e  de l ’ex p an sio n  du m arch é  d ev ra it év ite r les 
sous- capacités ou su rcapac ités  de s tockage e t d istribu tion .

5. Améliorer l’offre de bois et charbon de bois

L a  réd u c tio n  de la  d é fo resta tio n  p asse  p a r u n e  m eilleu re  o rg an isa tio n  de la  p ro d u c tio n  de bois, 
p a r u n e  am élio ra tio n  de l ’e fficac ité  de la  p ro d u c tio n  de charbon  de bois. C ar c ’est là  une  
resso u rce  d o n t H aïti ne p eu t se passer, m ais e lle  p eu t être  exp lo itée  à u n  ry th m e ren d an t la  
resso u rce  durab le , soit, dans l ’é ta t actuel des choses, u n e  p ro d u c tio n  de 1 m illio n  de to n n es par 
an.

6. Inciter à la demande de produits pétroliers

L ’in c ita tio n  éco n o m iq u e  n ’est pas su ffisan te  p o u r que s ’effec tu e  u n e  tran sitio n  des co m b u stib les 
lig n eu x  vers les co m b u stib le s  pétro liers. Il s ’ag it de m ettre  en  œ uvre  u n e  stra tég ie  de
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d iffé ren c ia tio n  du  p ro d u it fav o rab le  au  G P L  e t au  kérosène. L ’arg u m en t de cu lp ab ilisa tio n  d ’un  
co n so m m ateu r qui co n trib u e ra it à d é tru ire  l ’en v iro n n em en t d o it ê tre  écarté. A u  con tra ire , il s ’ag it 
de v a lo rise r  l '  ac tion  d ’un  co n so m m ateu r qui u tilise ra it G P L  ou kérosène. L e  p o sitio n n em en t du 
G P L  est bon , dans ce tte  op tique. C elui du k éro sèn e  d o it ê tre  am élio ré  : p a r des opéra tio n s de 
dém o n stra tio n , de fo rm a tio n  et de fo rm a tio n  d ’anim ateurs.

L ’étu d e  de la  m ise  en  p lace  du G P L  et du k éro sèn e  en  R ép u b liq u e  D o m in ica in e  et en 
Jam aïque , p a r exem ple , d ev ra it sans dou te a id er à tro u v e r des so lu tions aux  p ro b lèm es ren co n trés  
en  H aïti, en  tran sp o san t les ex p érien ces  réu ssies  chez ses vo isins.

7. Améliorer l’efficience de la consommation de bois et de charbon de bois

L a  co n so m m atio n  des co m b u stib les lig n eu x  co n n a ît u n e  e ffic ien ce  très  fa ib le  dans les foyers 
trad itio n n els . L a  tran sfo rm atio n  du b o is  en  charbon  de b o is  es t d ’un  ren d em en t très  fa ib le . L es 
ac tio n s re la tiv es  à la  fab rica tio n  de fo y ers  am élio rés et à la  d iffu sion  de ces fo y ers  d o iv en t être 
p o u rsu iv ies  et les ac tions de m ise  en  p lace  de  tech n iq u es n o u v elles  de ca rb o n isa tio n  d o iv en t être 
m ultip liées.

8. Mener une action prioritaire en faveur du GPL

L e  po ten tie l de d év e lo p p em en t de la  dem ande de G P L  sem ble être im p o rtan t : les 100.000 
m én ag es u rb a in s  et re s tau ran ts  « m an jé  k w it » co n so m m an t du  G P L  ne l ’u tilisen t, en  m oyenne, 
que p o u r u n  tie rs  de leu rs b eso in s  ; 100.000 m én ag es u rb a in s  et re s tau ran ts  « m an jé  k w it » 
co m p lém en ta ires  sem b len t ne  pas être  co n fro n tés  à ce t o b stac le  abso lu  que rep résen te  l ’achat 
d ’u n  réch au d  e t d ’un e  b o n b o n n e  de G PL . L a  p ercep tio n  v a lo risan te  du G P L  p a r les m én ag es 
fac ilite  ce tte  adoption .

C e po ten tie l de cro issan ce  de la  dem ande de G P L  p o u rra it d ’au tan t p lus fac ilem en t être 
co u v ert q u ’il co rresp o n d  à u n  m arch é  dense, do té  d ’u n  réseau  de d istribu tion . L es coûts 
d ’ap p ro v is io n n em en t de ce m arché  po ten tie l ne dev ra ien t pas être d issuasifs. L e  G P L  rem p lace  
des q uan tités  de charb o n  de b o is  b ien  p lus im p o rtan tes  en co re  en  con tenu  in itia l de bois, e t le 
G P L , sur les m arch és  in terna tionaux , e s t m o in s coû teux  que le kérosène.

P eu t-ê tre  serait-il ju d ic ieu x  d ’orien ter, dans u n  p rem ie r tem ps, les ac tions de substitu tion  
v ers  ce m arché  u rb a in  du G PL , en  so llic itan t la  co o p éra tio n  in te rn a tio n ale , ce lle  des p roduc teu rs 
rég io n au x  d ’h y d ro carb u res  et des co m p ag n ies  pé tro liè res, avec u n  o b jec tif  clair, b ien  défin i et 
réaliste . C e sera it là  u n  te s t des m esu res à p rendre, de leu r efficac ité , e t sans dou te  u n  exem ple  de 
réu ssite  en co u rag ean t to u s  ceux  qui son t im p liq u és dans ce p ro cessu s  de su b stitu tio n  e t suscitan t 
des effets d ’im ita tio n  et d ’en tra în em en t po ten tiels.
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TABLEAU DES COEFFICIENTS D’EQUIVALENCE 
ET DE CONVERSION UTILISES

G P L  : 1 to n n e  =  1,09 tep  (to n n e  éq u iv a len t pétro le )
K éro sèn e  : 1 to n n e  =  1,04 tep  
B o is  : 1 to n n e  =  0 ,405 tep  
C h arb o n  de b o is  : 1 to n n e  =  0 ,69 tep

1 tep  =  10,79 b arils  de G P L  =  7 ,38 b arils  de kérosène

1 baril =  159 litres
1 baril éq u iv a len t p é tro le  (bep) =  0 ,13878  tep  
1 g a llo n  =  0 ,02381 baril (b l) ; 1 bl =  42 g a llo n  (gal)
1 g a llo n  =  3 ,785 litres

1 M W h  =  0 ,6196  bep  =  0 ,08599  tep  (éq u iv a len t à la  consom m ation )
1 M W H  =  0 ,022  tep  (q u an tité  d ’énerg ie  n écessa ire  p o u r p ro d u ire  1 M W h )

1 g a llo n  de k éro sèn e  =  3,1 k ilo  (kg)
1 kg  =  2 ,2  liv res  (lb) ; 1 lb =  0 ,4536  kg

1 kg  G P L  =  42,5  m ég a jo u le s  (M J)
1 l k éro sèn e  =  35 M J 
1 kg  b o is  =  16 M J 
1 kg  ch a rb o n  de b o is  =  31 M J

1 m 3 de b o is  =  1 stère  =  700 kg
P o u r fab riq u e r 1 to n n e  de charbon  de bo is  il fau t 5,6 to n n es de bo is, so it u n  ren d em en t de la  
ca rb o n isa tio n  de 18%  en  poids.

1 g ran d  sac de ch a rb o n  de b o is  =  40 kg  
1 m arm ite  de charb o n  de b o is  =  2,5 lb =  1,13 kg 
1 m ain  de charbon  de b o is  =  1,25 lb =  0 ,565 kg

R en d em en t des réch au d s :
R éch au d  à b o is  trad itio n n el : 12,5%
R éch au d  à ch a rb o n  de b o is  trad itio n n el : 20%
R éch au d  à k éro sèn e  : 43 ,5%
R éch au d  à G P L  : 55%
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